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Sommaire 

En 2004, la Coalition des intervenantes et intervenants francophones pour le secteur de la justice 
(Coalition) en Ontario voit le jour. Elle comprend l’Association des juristes d’expression française de 
l’Ontario (AJEFO), l’Association française des municipalités de l’Ontario (AFMO), Action ontarienne 
contre la violence faite aux femmes (AOcVF), la Fédération des aînés et des retraités francophones de 
l’Ontario (FAFO) et la Fédération de la jeunesse franco-ontarienne (FESFO). La Coalition représente un 
espace inédit de collaboration entre ces groupes et le gouvernement de l’Ontario dans le domaine de la 
justice.  

 
La Coalition est à la fois un lieu de concertation et de mobilisation de nouveaux savoirs sur les SEF 

dans le domaine de la justice. Elle initie des projets communautaires d’envergure guidés par le principe 
selon lequel les SEF dans le domaine de la justice doivent être conçus et gérés « par et pour les 
francophones ». En 2005, elle contribue, en collaboration avec le Coordonnateur des services en français 
pour le secteur de la justice, à la préparation du premier plan stratégique pour le développement des SEF 
au sein du secteur. En 2006, la Coalition est intégrée au Comité encadreur responsable des suivis au plan 
stratégique. Elle est le principal acteur communautaire au sein de ce comité et le mécanisme 
communautaire quasi-formel de reddition de comptes le plus important dans le domaine des SEF au sein 
du secteur de la justice.   

 
 Grâce à la Coalition, le milieu francophone a pris un virage important dans le secteur de la justice 
afin de faire avancer le développement des SEF de façon plus rapide, moins coûteuse et participative. 
Tant par sa nouveauté que par ses réalisations, la Coalition représente une innovation dans le domaine 
de la gouvernance. Elle constitue une forme de gouvernance communautaire et publique hybride au sein 
du secteur de la justice en Ontario. Le rapport explique les raisons et les modalités de cette innovation 
en plus de porter sur les apprentissages que les acteurs tirent de leur engagement au sein de la Coalition 
depuis 2004. 
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Sigles  

ACFO Association canadienne-française de l’Ontario 
AJEFO Association des juristes d’expression française de l’Ontario 
AFMO Association française des municipalités de l’Ontario  
AOcVF Action ontarienne contre la violence faite aux femmes 
Coalition Coalition des intervenantes et intervenants francophones en  justice 
FAFO Fédération des ainés et des retraités francophones de l’Ontario 
FESFO Fédération de la jeunesse franco-ontarienne 
LIP Loi sur les infractions provinciales 
MOFIF Mouvement ontarien pour les femmes immigrantes francophones 
OPP Police provinciale de l’Ontario 
Plan stratégique Plan stratégique pour le développement des services en français 
POA  Provincial Offences Act (Loi sur les infractions provinciales) 
SEF Services en français 
UO Université d’Ottawa 
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Introduction 
 
Au Québec, les innovations sociales foisonnent dans des secteurs aussi diversifiés que ceux de la 

santé, la recherche communautaire et l’économie sociale (Bouchard, 2011; 2013). La francophonie 
canadienne regorge aussi d’initiatives potentiellement innovantes, mais celles-ci sont mal connues, peu 
valorisées ou thématisées (Normand, 2012; Dallaire et Houle, 2013; Cardinal, Champagne et Eddie, 2013;  
Farmer, Bélanger et Cyr, 2013; Chiasson, Letendre et Voyer, 2013). Ce rapport étudiera une initiative 
potentiellement innovante dans le domaine des services en français (SEF) pour le secteur de la justice en 
Ontario, soit la Coalition des intervenantes et intervenants francophones en justice (Coalition) ainsi que 
ses réalisations.  

 
Fondée en 2004, par cinq groupes communautaires, l’Association des juristes d’expression 

française de l’Ontario (AJEFO), l’Association française des municipalités de l’Ontario (AFMO), Action 
ontarienne contre la violence faite aux femmes (AOcVF), la Fédération des aînés et des retraités 
francophones de l’Ontario (FAFO) et la Fédération de la jeunesse franco-ontarienne (FESFO), la Coalition 
veut accroître l’offre active de SEF et participer à la formulation des politiques ainsi qu’à la planification 
des SEF dans le secteur de la justice. Caractérisée par une gouvernance communautaire informelle 
reposant sur la collégialité et l’expertise de certains individus, la Coalition s’insère aussi dans des 
rapports de gouvernance publique en réussissant à devenir un lieu de reddition de compte quasi-formel 
pour le milieu des SEF dans le secteur de la justice.  

 
Le rapport portera sur la nature potentiellement innovante de la Coalition comme forme de 

gouvernance communautaire publique hybride. L’expression est inédite, mais elle paraît bien définir la 
spécificité de la Coalition. Par « gouvernance communautaire », nous entendons, à l’instar de Paquet 
(2011: 212), « une gouvernance décentralisée reposant sur la participation étendue et légitime des 
acteurs à la coordination de l’action ainsi que sur la bonne écoute, la transparence et la redistribution 
des fruits de la collaboration entre les parties. » À ces éléments, Paquet (2011 : 212) ajoute qu’il faut 
« un minimum de confiance et de solidarité » ainsi que « l’engagement de tous les acteurs à contribuer 
activement, avec tous les moyens, de bonne foi toujours et de manière créatrice, au travail commun ».  

 
Pour sa part, la notion de « gouvernance publique », comprend « la mise en place de réseaux 

complexes d’acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux dans la mise en œuvre de la mission de 
l’État, en particulier dans le domaine des services publics (Cardinal, Champagne et Eddie, 2013 : 3). » 
Cette forme de gouvernance vise la coproduction des services publics, grâce à la collaboration entre les 
différents réseaux d’acteurs (voir aussi Osborne, 2010 ; Paquet, 2011 ; Pollitt et Bouchært, 2011).  

 
Dans sa recension des écrits sur les innovations sociales et la gouvernance, Normand (2012) définit 

les innovations comme une solution à un problème au sein d’un contexte donné et comme un processus 
qui recèle des apprentissages pour les acteurs engagés dans un tel processus. En tant que solution, trois 
dimensions sont à prendre en compte pour parler d’une innovation, soit i) le contexte, ii) la nouveauté, 
et iii) la mise en œuvre. Pour ce qui est de l’étude des processus sous-jacents à l’innovation, Normand 
propose une séquence non linéaire constituée de cinq moments afin de guider l’analyse, soit i) le temps 
de l’émergence de l’initiative, ii) sa mise en œuvre, iii) son évaluation, iv) sa diffusion et v) son 
institutionnalisation. L’étude de ces cinq dimensions permet d’approfondir le rôle des acteurs dans la 
conception et production de l’innovation. 
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Bon nombre d’auteurs sur le sujet, notamment, Harrisson et Klein (2007) ainsi que Drejer (2004), 
Klein et coll. (2009) et Tardif (2005) postulent qu’une initiative de gouvernance peut être considérée 
comme innovante si elle contribue à la délibération entre les acteurs, au partage du pouvoir entre eux et 
à la mobilisation de nouveaux savoirs favorables à leur plus grande autonomie. Les initiatives de 
gouvernance ainsi comprises sont potentiellement innovantes parce qu’elles s’insèrent aussi dans un 
projet normatif favorable à la démocratie délibérative et participative (Warren, 2009). 

 
Conformément au cadre d’analyse suggéré par Normand ainsi que Harrisson et Klein, nous 

présenterons, dans un premier temps, les différents facteurs ayant contribué à la mise en place de la 
Coalition, en particulier le débat sur les SEF en Ontario pendant des années 1990 et la judiciarisation des 
droits linguistiques. Dans un deuxième temps, nous étudierons l’élément de nouveauté que représente 
la Coalition, notamment, en ce qui a trait à son type de gouvernance. Dans un troisième temps, nous 
préciserons les apprentissages que les acteurs ont tirés de leur expérience au sein de la Coalition depuis 
les dix dernières années. L’analyse de ces apprentissages servira à approfondir la question des processus 
ayant permis la création de la Coalition et sa mise en œuvre ainsi que ses dimensions normatives. 

  
 La documentation sur la Coalition étant limitée, nous avons réalisé 12 entretiens, du mois de 
janvier au mois de juillet 2012, auprès d’acteurs clés ayant participé à sa création et fonctionnement 
ainsi qu’avec des fonctionnaires associés de près à l’offre active de SEF dans le secteur de la justice. Le 
rapport puise aussi ses données dans les écrits scientifiques sur les SEF pour le secteur de la justice. 
L’équipe de chercheurs pour cette recherche s’est réunie une première fois à l’hiver 2011 pour valider le 
questionnaire d’entretien et une deuxième fois à l’été 2012 afin de faire l’analyse des données et des 
apprentissages. Le rapport a été présenté à la rencontre annuelle de l’alliance de recherche. Il a ensuite 
été relu et revu par les membres de l’équipe de recherche et par les personnes ayant participé aux 
entretiens avant de procéder à la rédaction de sa version finale.  
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1. Le régime linguistique ontarien dans le secteur de la 
justice : la Coalition en contexte 

 
Les francophones de l’Ontario représentent 4,8 % de la population de la province, soit plus de 

611 500 personnes sur un total d’environ 13 millions d’habitants (Statistique Canada, 2011). En vertu de 
la Loi sur les langues officielles, le gouvernement canadien a l’obligation de voir au développement et à 
l’épanouissement des minorités de langues officielles (Annexe 1). Les francophones de l’Ontario forment 
une minorité de langue officielle. Le gouvernement canadien a donc des obligations à leur égard, 
notamment, dans le secteur de la justice. 

 

1.1 Le régime linguistique ontarien 
 
Depuis les années 1980, la province de l’Ontario a fait des avancées importantes dans le domaine 

des SEF (Annexe 2). Avant cette époque, le régime linguistique ontarien était minimaliste. Dans le 
domaine de la justice, il reposait sur une gouvernance plus ou moins définie, constituée de divers 
comités et d’un Coordonnateur pour les SEF logé au sein du ministère du Procureur général (Cardinal et 
coll., 2005; Cardinal et Normand, 2011).  

 
En 1984, le gouvernement ontarien promulgue la Loi sur les tribunaux judiciaires confirmant que le 

français et l’anglais seront dorénavant les deux langues officielles devant les tribunaux de la province1. 
En 1986, il adopte la Loi sur les services en français, une loi-cadre, dont l’objectif sera d’offrir des SEF de 
façon active dans tous les secteurs d’intervention du gouvernement2, et ce dans 25 régions désignées 
bilingues par la province3.  

 
Ces nouvelles législations font progresser la gouvernance des SEF au sein de la fonction publique 

ontarienne. Grâce à la formalisation du statut de Coordonnateur des SEF et à leur généralisation à 
différents ministères, dont les ministères associés au secteur de la justice comme le ministère du 
Procureur général, ces nouveaux intermédiaires entre la communauté francophone et le gouvernement 
de l’Ontario doivent être à l’écoute des besoins du milieu francophone.  

1
 Les articles 125 et 126 de la Loi sur les tribunaux judiciaires de l’Ontario accordent aux francophones le droit à un 

procès bilingue dans les régions désignées en vertu de cette loi Encore faut-il en faire la demande, sinon les 
audiences se dérouleront en anglais (Cardinal et coll. 2005 : 60).  
2
 En vertu de la section 5.(1) de la Loi sur les services en français, 

Chacun a droit à l’emploi du français, conformément à la présente loi, pour communiquer avec le siège ou 
l’administration centrale d’un organisme gouvernemental ou d’une institution de la Législature et pour en 
recevoir les services. Chacun jouit du même droit à l’égard de tout autre bureau de l’organisme ou de 
l’institution qui se trouve dans une région désignée à l’annexe ou qui sert une telle région (Loi sur les 
services en français, L.R.O. 1990, c. F.32, art. 1).  

L’organisme Aide juridique de l’Ontario est, notamment, assigné à la Loi sur les services en français. 
3
 Selon la Loi sur les services en français, une région désignée confère le droit des francophones de recevoir des 

services en français du gouvernement provincial dans ses bureaux. Il y a 25 régions désignées en Ontario (Annexe 
3). Pour qu’une région soit désignée, elle doit compter en principe au moins 10 % de francophones ou dans le cas 
des centres urbains, au moins 5000 francophones. L’interprétation des critères numériques peut donner lieu à une 
certaine flexibilité comme dans le cas de la ville de Kingston (http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi.html). Site consulté le 
2 octobre 2013.

http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi.html
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1.2 Les transformations au sein des services publics en 
Ontario 
 
En 1995, l’arrivée au pouvoir du Parti conservateur dirigé par Mike Harris donne lieu à des débats 

importants sur l’avenir des services publics en Ontario. Dans son programme, il indique, notamment, son 
intention d’encourager la privatisation des services gouvernementaux. Il fusionne les bureaux des 
Coordonnateurs des SEF de deux  ministères, soit le ministère du Procureur général4 et le ministère de la 
Sécurité communautaire et des Services correctionnels5. Les deux ministères comprennent dorénavant 
de nombreuses divisions, dont 11 qui feront partie du Plan stratégique en 2006. L’offre active de SEF 
devra donc être revue. 

 
En 2002, le secteur de la justice se voit confier le Secrétariat ontarien des services aux victimes – 

qui passe, en 2005, d’un à plus de 50 postes désignés bilingues – et le Secrétariat des services aux 
Autochtones. En 2003, s’ajoute à cette liste, Aide juridique Ontario puis, en 2004, la Commission des 
droits de la personne (Cardinal et coll. 2005 : 52). 

 
Ces transformations contribuent à élargir le mandat du Coordonnateur des SEF pour le secteur de 

la justice. Son bureau demeure logé au sein du ministère du Procureur général. Toutefois, il doit 
dorénavant s’occuper de voir à l’offre active de SEF pour l’ensemble du nouveau secteur qui vient d’être 
constitué dans le cadre des rationalisations du gouvernement conservateur. Il doit donc identifier et 
concevoir de nouveaux moyens de jouer son rôle et faire preuve d’une très grande efficacité.  

 
Au même moment que l’arrivée au pouvoir du gouvernement conservateur à Toronto, le 

gouvernement libéral à Ottawa procède également à des transformations importantes dans le domaine 
de la prestation des services au public. En 2001, il annonce aussi la publication prochaine d’un plan 
d’action pour les langues officielles. 

 
En 2002, la parution de l’étude État des lieux sur la situation de l’accès à la justice dans les deux 

langues officielles pour le compte du ministère de la Justice montre le chemin parcouru dans le domaine 
des SEF en justice pour l’ensemble du Canada. D’importants progrès ont certes été accomplis, mais le 
rapport souligne qu’il y a encore de la place pour de l’amélioration. Selon un répondant, « [q]uand on a 
fait l’état des lieux sur l’accès à la justice en langues officielles, aussi imparfait que soit cet outil, ça a été 
un déclencheur à bien des égards et à bien des endroits au pays (Fonctionnaire 2, 24 février 2012). » 
Entre autres, « le gouvernement fédéral ressuscite la Partie VII de la Loi sur les langues officielles, car le 
ministère de la Justice souhaite aussi jouer un plus grand rôle dans le domaine des SEF (Fonctionnaire 2, 
24 février 2012). » Le ministère réussit à rapatrier des crédits budgétaires de Patrimoine canadien grâce 
à l’intervention du bureau du Conseil privé afin de se repositionner dans le domaine des SEF.  

 

4
 En 2006, la fusion du portefeuille des SEF au sein du secteur de la justice donne lieu à la participation de cinq 

divisions du ministère du Procureur général au sein du plan stratégique, soit la Division des services aux tribunaux, 
y compris l’Unité du soutien à l’application de la Loi sur les infractions provinciales, la Division du droit criminel, le 
Secrétariat ontarien des services aux victimes, le Bureau du Tuteur et curateur public, et le Bureau de l’Avocate des 
enfants. 
5
 Les divisions du ministère participant plus tard au plan stratégique seront : la Police provinciale de l’Ontario, la 

Gestion des situations d’urgence Ontario, les Services correctionnels communautaires pour adultes, les Services en 
établissements pour adultes et la Division de la sécurité publique.
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Enfin, en 2003, grâce à l’arrivée au pouvoir du nouveau gouvernement libéral de l’Ontario, le 
Coordonnateur des services en français conçoit que le moment est propice pour un changement 
d’attitude envers les SEF dans le secteur public ontarien. Selon un répondant, « [i]l y avait un renouveau 
au niveau d’un gouvernement qui était ouvert aux services en français, puis qui avait priorisé ça comme 
étant quelque chose qu’il voulait améliorer (AJEFO 1, 25 février 2012). » Les conditions étaient donc 
réunies pour favoriser le développement des SEF dans le secteur de la justice.  

 
Le gouvernement fédéral et celui de l’Ontario souhaitent donc favoriser de nouvelles initiatives au 

sein du secteur de la justice pour promouvoir l’offre active de SEF. Par contre, il n’y aura pas de retour en 
arrière prévu. Les changements apportés au secteur de la justice par l’ancien gouvernement seront 
permanents. L’enjeu, pour l’ensemble des répondants, est de trouver une façon de mieux intégrer les 
SEF au processus de formulation et de planification des politiques du gouvernement.  

 
Trois facteurs supplémentaires de nature organisationnelle permettent aussi de contribuer au 

renouveau du secteur des SEF. Tout d’abord, « il y avait des organisations de la communauté, comme 
l’AJEFO et l’AFMO, qui voulaient se transformer et étaient ouvertes aux changements (Fonctionnaire 1, 
13 juin 2012). » Ensuite, il y « avait beaucoup de gestionnaires-cadres à l’intérieur des ministères, des 
deux ministères de justice qui étaient jeunes et qui aussi étaient vraiment volontaires et ouverts d’esprit 
(Fonctionnaire 1, 13 juin 2012). » Enfin, le Coordonnateur des SEF voulait inciter ces personnes à 
travailler ensemble pour favoriser le développement des SEF. 

  

1.3 Le débat sur les SEF dans le secteur de la justice et la 
judiciarisation des droits linguistiques 
 
Depuis 1995, le milieu communautaire francophone est inquiet. L’orientation du gouvernement 

conservateur de l’Ontario ne plaît pas aux leaders francophones de la province qui ont peur pour l’avenir 
des SEF (Cardinal, 2001). Ces derniers souhaitent vivement la publication du plan d’action sur les langues 
officielles annoncé par le gouvernement canadien, en espérant que ce nouvel outil pourra fournir des 
orientations et des financements favorables à l’offre active de SEF en Ontario. 

 
Pourtant, dans le domaine de l’éducation, le gouvernement ontarien confirme le droit des 

francophones à la gestion scolaire6. Par contre, le milieu francophone attend aussi avec impatience le 
dénouement de l’affaire Montfort. En 1999, la Commission de restructuration des services de santé mise 
sur pied par le gouvernement ontarien recommande la fermeture de l’Hôpital Montfort à Ottawa, un 
hôpital desservant la communauté francophone d’Ottawa et de l’Est ontarien. L’annonce de cette 
fermeture donne lieu au mouvement SOS Montfort, qui décide de recourir aux tribunaux pour empêcher 
la fermeture de l’Hôpital.  

 
À la même époque, d’autres causes, moins publicisées, mobilisent aussi le milieu de la justice. Ce 

sont des causes portant sur l’interprétation des articles 530 et 531.1 du Code criminel, notamment en ce 
qui a trait aux droits linguistiques des accusés.  

 
Dans l’ensemble, à l’époque, la judiciarisation des droits de la minorité francophone est une 

stratégie qui paraît efficace pour contrer l’approche du gouvernement ontarien à l’égard des SEF, sauf 

6
 « Le 17 janvier 1997, le ministre de l’Éducation, John Snobelen, annonc[e] la création de sept nouveaux conseils 

scolaires à travers la province (Cardinal, 1997 : 179). »  
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que les batailles juridiques sont onéreuses en temps et en énergie. Elles placent aussi les francophones 
dans un rapport difficile avec les pouvoirs publics. Selon un répondant, le recours aux tribunaux est 
dommageable pour la communauté. 

 
[I]l est illusoire pour la francophonie de penser que le gouvernement avec procès après procès va 
juste ouvrir les cordons de la bourse puis il va continuer à nous donner de l’argent pour ouvrir 
nos écoles, faire nos projets. […] Si on n’est pas capable de se regrouper pour être capable de 
voir à des solutions, il y a des groupes qui vont souffrir énormément. Ça va être celui qui va crier 
le plus fort qui va avoir l’argent, qui n’est pas nécessairement le groupe qui va avoir le plus 
d’impact pour la communauté. Je crois que l’attitude de la revendication c'est dangereux. On n’a 
plus la Cour suprême qu’on avait. Il y a des grands défenseurs de la francophonie comme le juge 
Bastarache qui ne sont plus à la Cour suprême, c'est dangereux de se fier à la Cour suprême 
comme allant résoudre nos problèmes (AJEFO 3, 2 mars 2012).  
 

Pour un autre répondant, le recours aux plaintes officielles et aux tribunaux « rend le dialogue 
difficile avec l’appareil gouvernemental (Fonctionnaire 1, 13 juin 2012). » Toutefois, il n’existe pas encore 
d’autres voies en ce sens pour régler les conflits.  

 
En effet, en 2003, un nouveau litige entre le gouvernement et la communauté francophone de 

l’Ontario se prépare. L’AJEFO comme l’AFMO découvrent que l’existence de policiers francophones ou 
qui parlent le français n’est pas prise en compte dans la gestion des assignations à des postes. Ces 
policiers peuvent être envoyés dans des communautés anglophones alors que les municipalités 
francophones ont besoin de policiers pouvant parler le français.  

 
De plus, étant donné que le gouvernement de la province favorise l’administration de certaines 

lois par les municipalités, notamment l’administration des infractions provinciales aux termes de la Loi 
sur les infractions provinciales (LIP), alors que ces dernières n’ont pas l’obligation de se plier aux 
exigences de la Loi sur les services en français, il  importe de revoir la situation de façon urgente. Quand 
on pense que les policiers francophones peuvent être envoyés dans des communautés anglophones et 
que l’administration de la LIP a été transférée aux municipalités, la situation devenait potentiellement 
explosive du point de vue juridique.  

 
Pour résoudre le problème, la Police provinciale de l’Ontario (OPP) entame une réflexion avec 

l’AFMO sur la question de l’offre active de SEF dans les services policiers de la province. L’AJEFO et 
AOcVF sont aussi invités à se joindre à la démarche une fois le dialogue entamé. Le 26 septembre  2003, 
à Sudbury, l’OPP signe, avec les représentants de l’AFMO, l’AJEFO et AOcVF, le protocole d’entente de la 
première stratégie pour la prestation des services en français de la Police provinciale de l’Ontario. Au 
sein de cette entente, les trois organismes communautaires s’engagent à communiquer les priorités de 
la communauté francophone à l’OPP et à aider cette dernière à élaborer des stratégies permettant de 
répondre aux besoins de la communauté francophone. Le Coordonnateur des SEF joue également un 
rôle pivot au sein de cette stratégie7.  

7
 L’objectif du Bureau du Coordonnateur des services en français est d’aider le personnel de la Police provinciale de 

l’Ontario dans sa prestation des services en français en : i) améliorant sa compréhension des exigences de la loi sur 
les services en français; ii) fournissant des conseils stratégiques sur la meilleure façon de se conformer à ces 
exigences tant pour les programmes existants que durant les activités de restructuration des activités; iii) 
surveillant la conformité aux exigences du programme et en en rendant compte; iv) fournissant des services de 
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Dans son rapport intitulé, Stratégie pour la prestation de services en français 2003-2005, l’OPP 
présente la stratégie comme suit : 

 
[i]l est prévu qu’une stratégie sur les services en français pour la OPP établira une 
compréhension commune des responsabilités incombant aux quartiers généraux 
régionaux, aux détachements, aux centres de communication, aux bureaux et au Bureau 
du coordonnateur des services en français pour le secteur de la justice, en ce qui concerne 
la prestation de services qui devraient idéalement répondre aux besoins des clients et 
relever les défis posés par la législation. […] Cette stratégie établira des points de repère 
en matière de performance que toutes les parties concernées recevront, et définira ce qui 
est attendu de chacune d’entre elles8. 

 
Selon un répondant, « la haute direction de l’OPP était consciente qu’elle devait offrir des SEF de 

façon active (Fonctionnaire 3, 4 juillet 2012). » Cette dernière comprend, à l’époque, la Commissaire, 
Gwen Boniface et quatre sous-commissaires. Ces personnes « ont approuvé la proposition que j’avais 
fait et ça [l’entente] s’est déclenché de là. » Le responsable des SEF au sein de l’OPP était convaincu et 
certain d’avoir l’appui de la Commissaire et de ses quatre sous-commissaires. « On avait l’intention de 
réussir et c’était quelque chose qu’on a promu à travers notre organisation aussi (Fonctionnaire 3, 4 
juillet 2012). »  

 
La collaboration entre les signataires communautaires et l’OPP est considérée, très tôt dans le 

cours de sa mise en œuvre, comme un succès par les différents acteurs gouvernementaux. Entre autres, 
la Commissaire aux langues officielles du Canada, à l’époque, félicite l’OPP pour ce partenariat avec la 
communauté francophone présentant ce dernier comme un modèle de collaboration dans le domaine 
des SEF9.  

 
Depuis la signature de l’entente avec l’OPP, le Bureau des initiatives stratégiques de l’OPP est 

chargé de mettre en œuvre la stratégie10. Il lui revient aussi la tâche de préparer un rapport annuel sur 
la performance de la stratégie, rapport évalué par l’OPP, le Bureau du Coordonnateur des SEF et les 
intervenants communautaires11. La responsabilité de cette stratégie, renouvelée aux deux ans depuis 
2003, a été conférée à une entité permanente à l’intérieur de l’OPP. 

  

1.4 La création de la Coalition  
 
Les gouvernements signent souvent des ententes avec des acteurs non gouvernementaux. En soi, 

il n’y a rien de très radical ou de particulièrement innovateur dans le fait que l’OPP signe une entente 
avec la communauté francophone. Toutefois, celle-ci est perçue par ses signataires comme un premier 
pas en vue de prôner une nouvelle façon de travailler entre le gouvernement et la communauté 
francophone. L’AFMO, l’AJEFO et AOcVF souhaitent une action plus musclée de la part du gouvernement 
ontarien afin qu’il voit à son obligation d’offrir des SEF à sa population dans les régions désignées 

soutien, y compris de la formation; v) en facilitant le dialogue entre les régions du programme et les organismes 
intervenants internes et externes (Ministère de la Sureté et de la Sécurité publique, 2003 : 3). 
8
 Ministère de la Sureté et de la Sécurité publique (2003 : 3) 

9
 Commissaire aux langues officielles : www.ocol-clo.gc.ca/html/ar_ra_2003_04_f.php. Site consulté le 2 octobre 

2013. 
10

 Police provinciale de l’Ontario : http://www.opp.ca/ecms/index.php?id=452. Site consulté le 2 octobre 2013. 
11

 Ministère de la Sureté et de la Sécurité publique (2003). 

http://www.ocol-clo.gc.ca/html/ar_ra_2003_04_f.php
http://www.opp.ca/ecms/index.php?id=452
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bilingues, notamment, dans les milieux francophones. Les trois groupes veulent aussi une action qui ne 
soit pas imposée au secteur de la justice en raison d’une bataille juridique.  

 
Fier de cette expérience, le Bureau du Coordonnateur des SEF veut aussi poursuivre sur cette 

lancée. Selon un répondant, « [p]uis [le Coordonnateur des services en français] a dit, ‘ ça serait bien 
qu’on élargisse. […] Y a-t-il d’autres choses? Est-ce qu'on peut utiliser cette espèce d’approche de 
coalition entre différents organismes provinciaux qui ont tous un peu un secteur justice pour qu’on 
puisse voir quelle serait la prochaine étape? Qu'est-ce qui serait naturel de faire pour la prochaine 
étape?’ (AJEFO 1, 25 février 2012) ». 
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2. La Coalition : mise en œuvre, gouvernance et activités 
 
Dans les années 1990, le secteur de la justice est transformé de façon suffisamment importante 

pour nécessiter de nouveaux aménagements au plan de la gouvernance des SEF. Le besoin d’innover ou 
de trouver une alternative à la judiciarisation des droits linguistiques représente un enjeu important afin 
d’éviter de grever l’offre active de SEF. La création de la Coalition constitue une initiative 
potentiellement innovante dans ce contexte précis. 

   

2.1 L’avènement de la Coalition  
 
En 2004, la Coalition voit le jour dans le contexte de quatre rencontres organisées par le 

Coordonnateur des SEF et de la publication du Plan d’action pour les langues officielles au Canada12. Les 
quatre réunions entre ce dernier et les groupes comme l’AJEFO, l’AFMO et AOcVF conduisent à 
l’ébauche d’un document pour une éventuelle planification stratégique dans le domaine de la justice en 
Ontario.  

Tout d’abord, le 18 novembre 2003, une première rencontre d’information sur le secteur de la 
justice et ses programmes a lieu entre des représentants de Justice Canada13, Patrimoine canadien, le 
ministère du Procureur général de l’Ontario et les représentants de l’AJEFO (Sonia Ouellet), AOcVF 
(Ghislaine Sirois) et l’AFMO (Réjean Nadeau).  La réunion vise à entamer un dialogue entre les différents 
acteurs en présence. 

Ensuite, le Coordonnateur des SEF et les représentants des trois groupes communautaires se 
parlent dans le cadre d’un appel téléconférence le 21 novembre 2003 (Nadeau, 2003). Ils s’entendent 
sur deux objectifs : « i) trouver des façons d’inciter le gouvernement ontarien à « approfondir la mise en 
œuvre des articles 41,42 et 43 de la Loi sur les langues officielles dans le domaine de la justice en 
Ontario » ; et se « concerter, prioriser des projets et des activités et développer des stratégies [leurs] 
permettant de concrétiser la mise en œuvre de ces articles pour l’Ontario français (Nadeau, 2003). » 
Pour ce faire, la mise sur pied d’une planification stratégique et opérationnelle entre les divers 
partenaires provinciaux est envisagée. 

Enfin, les représentants des organismes proposent à la firme Ronald Bisson et associé.e.s Inc., de 
la région d’Ottawa, d’animer une journée en vue de préparer le projet de planification stratégique. La 
rencontre a lieu le 17 décembre 2003, à l’hôtel Chimo à Ottawa (Nadeau, 2003). Elle sert à poser les 
jalons du plan stratégique envisagé et à déterminer les étapes à suivre pour son élaboration (Bisson, 
2003). Le document de travail intitulé Proposition d’un processus de planification stratégique dans le 
domaine de la justice en langue française en Ontario sert de point de départ à la démarche de 
planification stratégique (Bisson, 2003).  

12
 Les rencontres s’échelonnent entre le mois de novembre 2003 et le mois de février 2004. Elles se soldent par le 

Forum Justice à Toronto qui a lieu du 18 au 20 février 2004.  
13

 Les représentants de Justice Canada sont (en ordre alphabétique) : Marie-Claude Bureau, Lucie Charron, Robin 
Macdonald, Mireille Provost, Nahid Roboudi et Marc Rozon. Le ministère du Patrimoine canadien est représenté 
par Rachel Gauvin et Pierrette Jutras tandis que le ministère du Procureur général de l’Ontario est représenté par 
Marcel Castonguay et Dave Truax (Nadeau, 2003). 
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Trois ans plus tard, le point culminant de cette planification a lieu lors du Forum Justice à Toronto 
du 18 au 20 février 200414. Plus d’une cinquantaine de personnes participent à la rencontre, dont des 
représentants de la FESFO et de la FAFO. La journée du 19 février est consacrée en majeur partie à la 
réflexion préliminaire sur la planification stratégique afin de faire valider le processus envisagé par le 
Coordonnateur des services en français. Les participants à la rencontre proviennent aussi de divers 
ministères provinciaux et fédéraux ainsi que du milieu communautaire et universitaire (Bisson 2004). 
Selon un répondant, « [j]e me souviens de cette immense salle, grise, c’était plein de monde. Il y avait 
des gens que je connaissais du barreau du Haut-Canada. Il y avait des gens de la Faculté de droit. Il y 
avait toutes sortes de monde. On avait ratissé très large (Fonctionnaire 2, 24 février 2012). »  

Lors de la rencontre, l’AJEFO, l’AFMO, AOcVF, à qui s’associeront la FAFO et la FESFO, fondent la 
Coalition. Les trois premiers groupes avaient vécu une première expérience avec l’OPP qui s’était avérée 
concluante. Ils invitent donc la FAFO et la FESFO à se joindre à eux à la suggestion du Coordonnateur des 
services en français. En plus de fonder la Coalition, les cinq organisations sont aussi parties prenantes de 
la mise en œuvre de la planification stratégique puisqu’elles sont désignées, lors de la rencontre du 19 
février, comme membres du Comité d’orientation de la démarche stratégique (Bisson, 2004). Ainsi, les 
membres de la Coalition sont privilégiés par le Coordonnateur des services en français en vue de cette 
démarche. 

La création de la Coalition se fait sans aucune annonce particulière dans les médias15. Elle n’a pas 
d’acte de fondation précis, ni d’objectifs bien définis. Parmi ses objectifs, la Coalition veut  accroître 
l’offre active de SEF afin de mieux répondre aux besoins de la communauté francophone. Ses membres 
sont aussi fortement influencés par le dénouement de la cause de l’Hôpital Montfort devant les 
tribunaux et la reconnaissance par ces derniers de l’importance pour la communauté francophone de 
gérer ses propres institutions. Par surcroît, la reconnaissance, par la Cour d’appel de l’Ontario, dans 
l’affaire Montfort, que la constitution canadienne repose sur le principe non-écrit du respect des 
minorités vient raviver les espoirs de faire avancer le domaine des SEF dans le secteur de la justice. 
Selon un répondant, 

[j]e pense que Montfort, tout le dossier Montfort, a joué un rôle majeur dans toutes ces 
questions [relatives à la Coalition]. On le voit, nous, dans la façon dont les demandes de 
financement sont formulées, c’est clair. C’est très, très clair. Tu reconnais les principes de 
Montfort tout le temps. Les principes de Montfort renvoient à l’idée que la communauté doit 
s’organiser pour rayonner et pour s’assurer de la durabilité des services en français. C'est comme 
on est en mode business. Alors tu le vois. Tu vois les arguments. Tu vois pourquoi ils veulent faire 
ça. Tu vois comment ils s’y prennent pour rentrer dans le système (Fonctionnaire 2, 24 février 
2012).   
 

Un autre répondant se rappelle la création de la Coalition dans des termes semblables. 
 
Je pense qu’à l’époque où on était, les conseils scolaires venaient juste d’être mis sur pied. Il y 
avait l’indépendance au niveau des conseils scolaires, au niveau de l’éducation. Je sentais qu’il y 
avait d’autres domaines, dont la justice où on commençait à imaginer que oui, effectivement, si 

14
 La réunion débute le 18 février en soirée par une rencontre sociale, suivie d’une journée complète le 19 février 

destinée en majeure partie à la planification stratégique pour se terminer le 20 février par une demie journée 
consacrée à la nouvelle stratégie sur les SEF au sein de l’OPP et de la Division du droit criminel. Les projets 
stratégiques visant le secteur de la justice sont aussi présentés.  
15

 Il n’existe aucun texte consignant les objectifs de la Coalition.  
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on peut avoir un système d’éducation qui est par et pour, bien peut-être que dans le domaine de 
la justice, qu’il peut y avoir quelque chose qui est adapté. Et […] j’avais l’impression qu’il y avait 
comme un élan ou il y avait des choses qu’on pouvait faire qui pouvaient être faites, qui étaient 
possibles par et pour la communauté. […] C’était comme un moment d’espoir, si je me souviens 
du sentiment, si j’y repense au niveau des émotions. Il y avait comme on est capable puis 
pourquoi pas? Il y avait cette question-là comme pourquoi pas nous autres (FESFO, 25 mai 2012). 
 

2.2 La nouveauté de la Coalition: mise en œuvre et 
gouvernance  
 
La mise en œuvre de la Coalition mérite une attention particulière en raison de sa nature 

informelle et peu sophistiquée. En effet, sa création donne lieu à un réseau sans gouvernance 
corporative bien définie, sans statuts et règlements ou porte-parole. Qui plus est, c’est un réseau qui ne 
prend pas de décisions et qui n’a pas de procès-verbaux ou de verbatim de ses rencontres – ce qui rend 
toutefois difficile la tâche d’écrire son histoire. Enfin, la Coalition n’a aucun budget spécifique, secrétariat 
ou outils particuliers de diffusion de l’information autre que le financement attribué pour des rencontres 
annuelles par l’entremise du Coordonnateur des services en français du secteur de la justice.  

 
Comme mise en œuvre, il va sans dire que la Coalition représente une structure collective 

caractérisée par son minimalisme. Les principaux acteurs de cette nouvelle entité sont les présidents et 
les directeurs généraux de groupes communautaires, des personnes aux horaires chargés, qui n’ont pas 
vraiment le temps de se consacrer à une nouvelle structure. Ces groupes, soit l’AFMO, l’AJEFO, AOcVF 
ainsi que la FESFO et la FAFO, privilégient un fonctionnement qui repose principalement sur la 
collégialité ou la confiance dans les expertises de chacun et la circulation d’information entre eux. Ainsi, 
la nouvelle entité qui voit le jour est caractérisée par des principes plus que par des outils ou des 
structures. Son pouvoir est diffus et repose sur l’expertise de ses membres ainsi que sur le dialogue et la 
concertation entre eux.  

 
Chaque groupe maintient aussi son autonomie. Selon un répondant, « les organisations vont 

parfois négocier de leur propre chef, en marge de la coalition, avec les instances gouvernementales pour 
faire avancer des projets qui leur étaient chers (AJEFO 2, 18 juin 2012). » Ainsi, les groupes conservent 
leur marge de manœuvre.  

 
Tu ne peux pas empêcher quelqu'un de dire [de prendre position], parce que ce n’était pas un 
organisme formel justement. […] l’autre chose qu’on ne voulait pas s’enlever, c’était notre 
possibilité d’avoir notre propre interprétation. Ça peut être bon pour un organisme X de prendre 
position de telle façon, mais peut-être que ça ne cadre pas avec la position de l’AJEFO sur un 
dossier, le même dossier. Alors il fallait qu’on ait cette marge de manœuvre où on n’est pas lié à 
une position spécifique (AJEFO 1, 25 février 2012). 
  

Nonobstant sa nature informelle, dès sa formation, le Coordonnateur des SEF reconnaît la 
Coalition comme le principal porte-parole communautaire francophone dans le domaine de la justice. 
Lors de sa création, la Coalition bénéficie donc d’une grande crédibilité auprès du Coordonnateur des 
SEF. La nouvelle entité est importante pour ce dernier, dont l’objectif est aussi d’apporter des 
changements dans le domaine des SEF.  
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Parmi les activités de la Coalition, ses membres assistent à la réunion générale de l’ensemble des 
intervenants et intervenantes francophones dans le secteur de la justice incluant les acteurs 
gouvernementaux. Cette rencontre, à l’initiative du Coordonnateur des SEF a lieu à chaque année dans 
les bureaux du ministère du Procureur général à Toronto. Elle représente une occasion unique de faire 
circuler l’information, de formuler ses attentes et préoccupations et d’influencer la prise de décision. 
Lors de ces rencontres, les membres de la Coalition ont la possibilité de se concerter la journée 
précédente ou au moment de leur arrivée afin de se préparer pour le lendemain. Lorsqu’ils rencontrent 
les différents responsables ou directeurs de services à qui ils présentent leurs préoccupations, ils ont 
ainsi eu la chance de se concerter en vue de présenter une position commune auprès de leurs 
interlocuteurs. De plus, ces interventions sont consignées dans les procès-verbaux de la réunion rédigés 
par le Bureau du Coordonnateur des SEF. 

 
Or, selon plusieurs, les premières rencontres avec les acteurs gouvernementaux n’ont pas été 

faciles.  
 
La première réunion, elle a été dure un peu. Il n’y avait pas eu une grande ouverture. On s’était 
fait présenter des projets qui avaient l’air importants pour le Procureur général, mais il n’y a pas 
eu beaucoup de grandes communications. Mais au fur et à mesure que les gens se retrouvaient, 
il y avait une plus grande ouverture. Il y a eu des gens avec des personnalités très fortes qui ont 
pris des postes importants dans le domaine des services en français.  Et à ce moment ç’a été 
identifié certainement par l’AJEFO et certainement par moi comme étant une occasion 
extraordinaire de faire valoir certains projets importants et d’aller chercher des collaborations. 
Mais ça, c'est venu en cours de route (AJEFO 3, 2 mars 2012).  
 

Au fil des rencontres, la Coalition est devenue un acteur important. Comme le suggère un 
répondant, 

 
[l]e réseau [la Coalition] était là comme outil de validation disons de la problématique qui 
continuait d’exister dans la communauté pour ce qui est de l’accès aux services en français. […] 
moi, comme gestionnaire-cadre, j’ai été capable de faire toutes sortes de recommandations au 
ministère. Mais ça prenait toujours quand même un outil de validation puis le réseau croyait 
énormément à ce rôle.  […] Le réseau [la Coalition] est devenu un genre de partenaire conseiller 
pour le gouvernement dans les besoins, puis une technique de développement des services en 
français, ça fait qu’il y avait ce rôle-là. Il était à la fois conseiller, il était à la fois, disons, 
revendicateur. Il était aussi le visage de la communauté francophone (Fonctionnaire 1, 13 juin 
2012). 
 

Entre les réunions de Toronto, les membres de la Coalition, en majorité située à Ottawa, se 
rencontrent aussi entre eux, soit en personne ou dans le cadre de téléconférences. Ces rencontres 
permettent, d’une part, aux membres de se concerter et de préparer leurs interventions en vue de la 
prochaine rencontre. Selon un répondant, « les appels téléconférences servent de complément aux 
rencontres annuelles (AJEFO 1, 25 février 2012)». Il y a environ trois ou quatre rencontres 
téléconférences par année.  

 
Les rencontres servent aussi à planifier des activités ou projets conjoints. Ainsi, les groupes 

apprennent à travailler ensemble pour accroître leur influence au sein du secteur de la justice et 
proposer de nouvelles initiatives communautaires.  

 



 
 

La Coalition des intervenantes et intervenants en justice  13 

 

 

Le fait que l’AJEFO a un financement de base, grâce au Plan d’action sur les langues officielles du 
gouvernement fédéral, lui permet d’être un joueur clé dans l’élaboration de projets communs pour la 
communauté et pour la concertation entre les groupes. Sa direction générale a une marge de manœuvre 
plus importante que les autres groupes, qui sont obligés de fonctionner avec des financements par 
projets. La nature du financement destiné à l’AJEFO, comparativement aux autres groupes membres de 
la Coalition, lui confère donc un rôle informel de leader sur le plan de la gouvernance. En l’absence d’une 
structure formelle et d’un secrétariat, l’AJEFO se trouve à combler le vide organisationnel.   

 
Ce financement de base me permettait de rédiger des projets, des demandes de subvention puis 
de passer mon temps à faire ça au nom des autres puis qu’on puisse redistribuer les fonds ou de 
participer, les faire participer d’une certaine façon à certains projets pour qu’on puisse avoir des 
sous. […] Puis, nous, on prenait le lead sur certains projets, mais c'est parce que j’avais les reins 
assez solides au niveau financier pour dire bien ‘écoutez, moi, je vais le prendre le deux semaines 
pour travailler là-dessus, faire une demande de subvention puis d’aller chercher les lettres 
d’appui, etc.’, pour être capable de monter un projet qui va bénéficier les autres. […] La coalition 
devenait un centre d’idées, puis parce qu’on avait un financement de base, je disais bon, bien 
c'est correct, faites vos projets vous autres, moi, je vais essayer de patenter ce qu’il faut pour 
qu’on soit capable d’aller chercher le projet (AJEFO 1, 25 février 2012). 
 

2.3 Activités 

2.3.1 Le Plan stratégique pour le développement des services en 
français dans le secteur de la justice  

 
Parmi ses activités les plus importantes, de 2004 à 2006, la Coalition encadre, en collaboration 

avec le Coordonnateur des SEF, la recherche en vue de la préparation du premier plan stratégique du 
gouvernement de l’Ontario pour le développement des SEF en justice. L’AFMO et le Coordonnateur des 
SEF sont parmi les plus engagés à poursuivre l’initiative. Selon un répondant, « à l’époque, le directeur 
général de l’AFMO, Réjean Nadeau, est convaincu de l’importance de procéder à l’élaboration de ce plan 
grâce à des données probantes. » Il veut une recherche d’envergure. Et d’ajouter,  « il faut souligner 
l’idée de la recherche comme un élément d’innovation. La recherche et les données probantes vont 
donner des assises solides au futur plan stratégique (UO, 12 mars, 2012). 

 
En 2005, grâce à un financement provenant des crédits budgétaires à la disposition du 

gouvernement de l’Ontario dans le cadre de l’entente Canada-Ontario, pour des projets destinés à la 
minorité de langue officielle, la Chaire de recherche sur la francophonie et les politiques publiques de 
l’Université d’Ottawa (Chaire) est invitée à réaliser la recherche en question. Au printemps 2006, la 
Chaire publie un état des lieux exhaustif des SEF dans le secteur de la justice en Ontario comprenant une 
analyse de la situation, un portrait statistique de la communauté francophone de la province, une série 
de recommandations et une ébauche de plan stratégique16.  

 
La recherche se déroule sur une période de neuf mois. Le rôle de la Coalition dans le cadre de 

cette recherche est crucial. Elle contribue à lui donner l’orientation souhaitée. De plus, la Coalition anime 
les rencontres et participe à l’analyse des résultats de recherche à chaque étape.  

16
 http://www.sciencessociales.uottawa.ca/crfpp/pdf/etat_des_lieux_12-2005.pdf. Site consulté le 2 octobre 2013. 

http://www.sciencessociales.uottawa.ca/crfpp/pdf/etat_des_lieux_12-2005.pdf
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Les membres de la Coalition veulent aussi que le futur plan stratégique repose sur un nombre de 
principes clés et reconnus par le gouvernement de l’Ontario. Parmi ces principes, mentionnons le plus 
important pour la Coalition : que les SEF soit conçus et gérés « par et pour » les francophones. Le 
principe guide déjà l’action du milieu francophone dans le domaine de l’éducation et au sein des 
organismes jeunesses et féministes. Il a aussi été reconnu dans le secteur de la santé (Cardinal, 2001). 
Les membres de la Coalition veulent donc, tout naturellement, que le principe du « par et pour » soit 
aussi appliqué au domaine de la justice.  

  
Enfin, le futur plan stratégique doit constituer une solution durable et permettre la mise en place 

d’une culture des SEF au sein de l’administration de la justice en Ontario. Quel que soit le parti politique 
au pouvoir, l’objectif de la Coalition et du Coordonnateur des SEF est de voir à l’établissement d’un 
processus permettant de garantir l’offre active de SEF.   

 
Au printemps 2006, lors de la réunion annuelle des intervenantes et intervenants en justice 

organisée par le Bureau du Coordonnateur des SEF, l’ensemble des personnes présentes en plus des 
hauts responsables des ministères concernés reconnaît l’importance et la validité des données de la 
recherche (Cardinal et coll., 2006). L’ébauche des principes directeurs du futur plan stratégique est aussi 
élaborée lors de cette rencontre. Les principes directeurs et les enjeux prioritaires déterminés lors de la 
rencontre sont signés par les deux sous-ministres du secteur de la justice (ministère du Procureur 
général et ministère de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels, 2008). 

 
Dès 2006, la Coalition est intégrée à la gouvernance du plan stratégique avec les directeurs de 

services et autres responsables au sein du secteur de la justice. Grâce à la mise sur pied du Comité 
encadreur pour le plan stratégique, la Coalition est au cœur du processus des suivis à ce dernier.  

 
Peu de temps après l’ébauche du plan stratégique, le Coordonnateur des SEF en poste, Marcel 

Castonguay, cède sa place à une nouvelle Coordonnatrice des SEF, Sabine Derbier. La nouvelle 
Coordonnatrice des SEF est rapidement acceptée par les membres de la Coalition. Elle vient de l’intérieur 
du Bureau du Coordonnateur des SEF. Elle connaît tout le processus qui donna lieu à la publication du 
plan stratégique. Elle est aussi très appréciée des membres de la Coalition. Selon un répondant, « [i]l y a 
un rapport de confiance qui s’est installé entre les intervenants et la Coordonnatrice des SEF (AJEFO 2, 
18 juin 2012). » 

 
Le Bureau de la Coordonnatrice des SEF gère l’organisation des rencontres de suivi du plan 

stratégique et s’assure que le travail soit effectué par les différentes divisions entre les réunions. Les 
procès-verbaux de ces rencontres sont consignés ainsi que les documents stratégiques.  

 
Les rencontres de suivis du Comité encadreur du plan stratégique constituent un forum où les 

différents acteurs communautaires et divisions font des mises à jour de leurs progrès. Elles servent 
également de plateforme pour partager des ressources et des idées. Se déroulant sur une journée 
complète17, elles permettent de récapituler les priorités du plan stratégique, de discuter des problèmes 
rencontrés lors de la mise en œuvre du plan et de leurs solutions. Finalement, ces rencontres offrent aux 
diverses divisions et aux intervenants (les organisations communautaires) du temps pour faire le point 
sur leurs progrès et activités.  

 

17
 Les réunions du Comité encadreur du plan stratégique se déroulent de 10h00 à 15h30 ou sur deux demi-journées 

et incluent la possibilité d’un appel téléconférence pour ceux qui ne peuvent se rendre sur place. 



 
 

La Coalition des intervenantes et intervenants en justice  15 

 

 

Un répondant décrit le Comité encadreur du plan stratégique de la façon suivante : 
 

[l]e Comité encadreur c'est un comité plus restreint qui se réunit environ deux fois par 
année, qui comprend certains représentants précis des communauté et la Coalition, plus les 
représentants des divisions opérationnelles qui font partie du Plan stratégique. Donc plus 
restreint que la réunion des intervenants francophone au cours de laquelle la Coalition fait 
venir des membres de ses conseils d’administration – qui est beaucoup plus nombreuse, où 
il y a plus de représentants dans ses multiples facettes. Le comité encadreur deux fois par 
année se réunit aussi par téléphone ou en présentiel. Et à ce moment, il y a un certain bilan 
qui se fait de la part des organismes gouvernementaux envers les organismes non 
gouvernementaux. Il y a une discussion. Donc les représentants désignés de la Coalition 
dans ces circonstances ont l’occasion, un accès privilégié à ces gens-là sur une base très, 
très égale (Fonctionnaire 4, 7 avril 2012).  
 

Tout au long des rencontres, la Coalition est invitée à approuver ou à rejeter les propositions mises 
de l’avant par les responsables des différentes divisions. Ainsi, se met en place une dynamique qui 
contribue à faire de la Coalition un lieu quasi-formel de reddition de comptes. À titre d’exemple, lors des 
rencontres, les fonctionnaires expliquent aux membres de la Coalition ce qu’ils ont fait afin d’assurer le 
suivi au plan stratégique. Pour leur part, ces derniers présentent les enjeux et les préoccupations de la 
communauté. Les membres de la Coalition manifestent leur mécontentement lorsque les suivis ne sont 
pas effectués ou parce que les fonctionnaires sont en retard par rapport au plan stratégique. Selon un 
répondant, « [j]’ai trouvé assez habile d’être clair que la communauté n’était pas contente, mais de pas 
trop condamner. Juste dire bien vous allez nous revenir sur ça (UO, 12 mars 2012). »  

 
Les rencontres du Comité encadreur pour le plan stratégique représentent aussi des moments 

pour féliciter les fonctionnaires des bons coups. « Je pense que la Coalition faisait bien. C’était une sorte 
d’événement fête et félicitations pour le beau travail. Je trouve que ça, ça marchait mieux dans les 
périodes de prospérité, mais qu’il y a quelque chose qui marchait bien dans... plus de célébrations, plus 
de visibilité (UO, 12 mars 2012). »  

 
Enfin, en 2010, une étude réalisée par la Chaire de recherche sur la francophonie et les politiques 

publiques révèle que le plan stratégique a donné lieu à une plus grande sensibilisation envers les SEF au 
sein du secteur de la justice (Cardinal, Sauvé et Plante, 2010). Les différents intervenants 
gouvernementaux sont plus conscients de leurs obligations. Ils savent qu’ils doivent faire de l’offre active 
de SEF, même si cela n’était pas toujours le cas.  

 
En 2011, le plan stratégique est reconduit jusqu’en 2015. La Coalition continue de jouer un rôle 

dans le processus de planification des SEF, même si elle semble par moment manquer de souffle et de 
temps pour dresser un bilan de son action. Entre autres, certaines compressions budgétaires du 
gouvernement provincial et du gouvernement fédéral18 dans le domaine des langues officielles forcent le 
Bureau de la Coordonnatrice des SEF à réduire son financement pour les rencontres avec le milieu19. La 
Coalition ne peut plus profiter des moments privilégiés avant les rencontres annuelles pour se concerter. 

18
 Le budget des réunions du Comité encadreur pour le plan stratégique et de la réunion annuelle des intervenants 

francophones est partagé à part égal entre les gouvernements provincial et fédéral.  
19

 Un examen des ordres du jour des réunions annuelles révèle que le nombre de jours accordés à cette rencontre a 
diminué depuis 2009, passant à l’équivalent de deux jours  (de mercredi soir à vendredi midi) à une journée (de 
jeudi midi à vendredi midi).  
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En effet, comme le souligne un répondant, « les réunions commençaient auparavant le mercredi soir ce 
qui donnait la chance aux membres de la Coalition de se rendre à l’avance à Toronto et de se rencontrer 
avant le début de la réunion annuelle des intervenants (AJEFO 1, 25 février 2012). » La concertation 
communautaire devient donc plus difficile dans ce nouveau contexte.  

2.3.2 De nouveaux projets communautaires 
 
Grâce à la Coalition, de nouveaux liens de confiance se sont établis entre les membres. Ces liens 

favorisent le développement d’initiatives de collaboration entre les groupes communautaires.  
 

Pour  un répondant, « l’appui de la Coalition à ses revendications a contribué à l’ajout de 
nouveaux Centre d’aide et de lutte contre les agressions à caractère sexuel (CALACS) gérés « par et pour 
les femmes francophones » au réseau existant (AOcVF, 23 février 2012) ». À l’époque, soit en 2004, 
l’AJEFO, l’AMFO et la FESFO assistent aux États généraux dans le domaine de la violence faite aux 
femmes organisés par AOcVF.  Leur présence aux États généraux constitue un témoignage important de 
la nouvelle solidarité entre les acteurs du milieu. Rares sont les occasions, en Ontario français, où les 
groupes de femmes font l’objet d’un appui si visible. De plus, peu de temps après la tenue des États 
généraux, des CALACS dans le district de Cochrane, Comté de Simcoe, Prescott-Russell, Sud-Ouest et 
Nord-Ouest sont créés.  

 
Parmi les projets communautaires les mieux connus au sein du milieu de la justice, mentionnons 

aussi l’initiative « Carrières en Justice ». Conçu, à l’origine par l’AFMO, l’AJEFO prend en charge la 
réalisation du projet. « Carrière en Justice », dont la première phase se déroule de 2005 à 2008, veut 
rendre les carrières en justice attrayantes pour les jeunes francophones de l’Ontario devant la pénurie 
anticipée de main-d'œuvre francophone qualifiée dans ce secteur.  

 
De façon plus précise, « Carrières en justice » comprend une campagne d’information ciblée sur 

les carrières et le système judiciaire dans son ensemble. Le projet offre aussi des services d’appui 
pédagogique et des services de vulgarisation du système judiciaire en Ontario français et a donné lieu à 
la création de divers outils pédagogiques, tels que des capsules télévisuelles en collaboration avec la 
chaîne de télévision TFO ou des trousses destinées aux enseignants (Hacquard, 2007). Selon la 
documentation sur le projet, l’outil pédagogique ayant obtenu le plus vif succès est le site web « Carrière 
en justice » qui permet tant aux jeunes, aux adolescents, au grand public qu’aux professionnels d’obtenir 
des informations sur ce secteur.  En 2012, Carrières en justice est devenu un projet pancanadien, grâce 
au portail « Cliquezjustice » (ministère de la Justice Canada, 2012).  

 
Selon un répondant, le projet « Carrière en justice » a été un élément rassembleur au sein de la 

Coalition. 
  
« Carrières en justice », c'est à la Coalition qu’on l’a vendu le plus. Quand on a commencé à en 
parler  […] quand j’étais président, on en avait parlé de façon privée. C’était un projet que nous 
allions réaliser, mais quand on l’a présenté à la Coalition, il y a tellement de gens qui ont 
embarqué dans ça que d’après moi, c'est le projet de l’AJEFO qui va avoir le plus de 
conséquences à long terme et la Coalition a définitivement aidé à faire beaucoup des contacts 
communautaires, qui sont maintenant la force du projet « Carrières en justice » (AJEFO 3, 2 
mars 2012).  
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Un autre projet ciblant les jeunes, « Cybertaxage », a également favorisé la collaboration entre les 
membres de la Coalition. Le projet est une idée originale de l’AFMO, en collaboration avec l’AJEFO, la 
FESFO et l’OPP. Ce programme sensibilise les élèves de la quatrième année à la huitième année de trois 
régions de l’Ontario à l'intimidation20, grâce à des outils technologiques de communication (AJEFO, 
2011). Le projet a atteint ses objectifs et a été étendu à l’ensemble de la province.  

 
À ces trois exemples de rayonnement de la Coalition dans le milieu communautaire se sont 

ajoutés d’autres projets et activités de formation ou ateliers de sensibilisation sur les questions de la 
justice21. En outre, la FAFO bénéficie de sa participation à la Coalition en utilisant cette dernière comme 
un levier afin d’obtenir de nouveaux projets, notamment du ministère des Affaires civiques pour prendre 
en charge des projets de prévention des abus chez les personnes aînées. AOcVF a travaillé avec la FAFO 
dans ce dossier pour ensuite laisser l’organisme voler de ses propres ailes. Ainsi, AOcVF fait du mentorat 
auprès de la FAFO grâce à son expertise dans le domaine de la violence contre les femmes.  

 
Les collaborations vont donc au-delà de l’AJEFO, dont le leadership est très apprécié par ailleurs, 

pour embrasser une approche horizontale de la justice comprenant des collaborations entre tous les 
groupes. Ces collaborations servent aussi à mettre en valeur les expertises de chacun.  

 
Ce qui arrive, c'est qu’on travaille ensemble. Moi, souvent, je dirais peut-être, je ne sais pas, cinq, 
six fois par année, je vais faire des présentations juridiques aux membres de la FAFO. Donc ce 
n’est pas un projet financier. C'est quelque chose que je vois dans mon financement de base de 
travailler avec ces partenaires-là. On fait la même chose avec tous nos partenaires (AJEFO 2, 18 
juin 2012). 
 

Ainsi, en plus d’aider le gouvernement à mieux comprendre les besoins des francophones dans le 
domaine de la justice, la Coalition constitue un espace de concertation et de participation en vue de 
réaliser des projets communautaires et proposer une approche plus sociale de la justice. Elle mobilise les 
expertises au sein des groupes pour susciter de nouvelles collaborations entre eux et ainsi proposer une 
approche plus horizontale de la gestion des enjeux de justice. Le financement de base dont bénéficie 
l’AJEFO à l’époque permet aussi à sa direction générale de constituer un secrétariat informel qui favorise 
la mise en place d’initiatives conjointes, ce qui contribue aussi à la crédibilité de la Coalition et à son 
mode d’intervention.  

 
Pour toutes ces raisons, soit le développement de nouvelles initiatives et de rapports de confiance 

entre les groupes ainsi que la concertation entre eux, la Coalition nous paraît correspondre à une 
innovation sociale dans le domaine de la gouvernance. Grâce à la recherche, aux rencontres à Ottawa, 
aux appels conférences, elle représente une façon efficace de faire circuler l’information et de délibérer 
sur les SEF. Grâce à ses activités et à sa participation au développement du plan stratégique, la Coalition 
contribue à la coproduction et la co-conception des SEF dans le secteur de la justice. De par son rôle dans 
le développement d’initiatives communautaires, elle constitue aussi un espace de mobilisation de 
nouveaux savoirs en vue d’une approche plus sociale et communautaire de la justice. 

20
 http://www.taxagejeparle.com. Entre autres, des policiers de l’OPP se rendent régulièrement dans les classes 

ciblées par le projet pour expliquer aux étudiants de ce que signifie le cybertaxage et parler de ses multiples 
conséquences. Site consulté le 2 octobre 2013.
21

 Mentionnons des ateliers d’information juridique pour les aînées (collaboration entre la FAFO et l’AJEFO) qui 
existent encore aujourd’hui. Pour plus d’information sur les collaborations de l’AJEFO avec les autres groupes 
communautaires, voir les rapports annuels de l’organisme : http://ajefo.ca. Site consulté le 2 octobre 2013. 

http://www.taxagejeparle.com/
http://ajefo.ca/
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3. Les apprentissages des acteurs au sein de la 
Coalition : dix ans d’engagement 

  
La Coalition constitue un cas de figure pour étudier les processus sous-jacents à l’innovation 

sociale dans le domaine de la gouvernance des SEF. De fait, elle a dix ans d’expérimentation et plusieurs 
réalisations à son actif. La Coalition a atteint une maturité qui permet à ses membres d’avoir la distance 
nécessaire pour évaluer la nature potentiellement innovante de sa gouvernance. Les apprentissages que 
les acteurs tirent de leur expérience au sein de la Coalition, à chaque étape dans son élaboration, 
permettent de voir comment elle contribue à accroître leur capacité d’action au sein du milieu de la 
justice. 

 

3.1 La compréhension du « problème » 
 
La question de la compréhension du « problème » est au cœur de la possibilité d’innover 

(Normand, 2012). Les acteurs doivent pouvoir définir l’enjeu qui les mobilise et se donner une 
compréhension commune de la situation afin d’imaginer des solutions. La création de la Coalition 
n’échappe pas à cette étape. Deux types de propos sur la compréhension de la situation ressortent des 
entretiens.  

 
Un premier type de propos porte sur le milieu gouvernemental et concerne le Coordonnateur des 

SEF.  Ce dernier veut faire débloquer le développement des SEF en identifiant de nouvelles façons de 
travailler entre les différents acteurs communautaires et gouvernementaux, car le nouveau 
gouvernement libéral ne reviendra pas sur les décisions du passé. Il veut aussi éviter de voir la 
communauté francophone reprendre la voie des tribunaux pour défendre leur droit à des SEF. 

 
Un deuxième type de propos vise les groupes qui sont influencés par la cause Montfort. Cette 

dernière constitue leur arrière-plan. Ils attendent le changement de gouvernement et que les Libéraux 
ontariens prennent le pouvoir. De plus, lors de la publication du Plan d’action pour les langues officielles, 
par le gouvernement fédéral, les groupes anticipent, au moins, une amélioration du financement pour 
relancer le développement des SEF et pour réaliser leurs activités. 

 
Ces analyses convergent. Les répondants s’accordent pour dire que le gouvernement ontarien doit 

prendre les groupes au sérieux, car la cause Montfort a donné raison à la communauté francophone. 
Pour sa part, le Coordonnateur des SEF définit l’enjeu en termes de gouvernance, car il doit envisager 
des scénarios de rechange afin de faire de l’offre active de SEF dans un nouveau contexte, mais 
également dans la continuité avec les transformations apportées par l’ancien gouvernement. Il voit qu’il 
a un changement à faire au sein de son secteur et qu’il ne peut pas le faire seul. Il reconnaît avoir besoin 
de la communauté afin de faire avancer le dossier des SEF. 

 
Soulignons que le Coordonnateur des SEF pour le secteur de la justice était le seul, avec le 

Coordonnateur des SEF pour le secteur de la santé, à avoir un statut lui permettant d’avoir accès à de 
l’information privilégiée au sein du gouvernement ontarien22. À l’époque, la question est importante, car 
tous les Coordonnateurs de SEF au sein du gouvernement ontarien n’ont pas les moyens de se 

22
 Pour plus de détails, voir le site du Commissaire aux services en français pour le gouvernement de l’Ontario : 

http://www.csf.gouv.on.ca/fr. Site consulté le 2 octobre 2013. 

http://www.csf.gouv.on.ca/fr
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positionner et d’imaginer des solutions dans le domaine des SEF. Le Coordonnateur des SEF pour le 
secteur de la justice a donc un rôle privilégié et une capacité d’action unique au sein du gouvernement 
ontarien. Il peut jouer son rôle en tant qu’intermédiaire entre la communauté et le gouvernement et 
veut se donner les moyens de le faire23.  

 
Pour leur part, les groupes ont des moyens plus limités et n’ont pas accès aux mêmes sources 

d’information que le Coordonnateur des SEF. Ils ne font pas de la veille, car ils sont en mode réaction et 
sur la défensive en raison des actions du gouvernement conservateur. Un répondant critique d’ailleurs 
cette approche privilégiée par les groupes.  

 
Et c'est toujours le gros défaut des organismes communautaires, à mon avis. Dans certains cas, 
c'est de ne pas surveiller leur environnement. Ils ne surveillent pas leur environnement, puis moi, 
je l’ai toujours dit. Tout le monde devrait suivre le cours « gouvernement fédéral ou 
gouvernement 101 ». […] Il faut qu’ils comprennent ça. C'est le nerf de la guerre. Il faut qu’ils 
comprennent leur environnement. Il faut qu’ils le surveillent. Il faut qu’ils soient toujours comme 
un pas ou deux en avant (Fonctionnaire 2, 24 février 2012). 
 

La capacité des acteurs de bien comprendre leur environnement afin de se positionner et 
d’imaginer des solutions est un enjeu important, mais les moyens de le faire ne sont pas les mêmes, 
selon que l’on soit un fonctionnaire avec un statut particulier ou un acteur communautaire sans accès 
privilégié à l’information. Les groupes doivent trouver d’autres façons d’accéder à l’information et de se 
donner les analyses nécessaires pour anticiper des solutions. La Coalition représente une solution 
potentielle à ce problème, car elle permet de faire circuler l’information. 

 

3.2 La mise en œuvre de la Coalition  
 
La question de la mise en œuvre d’une innovation est importante afin d’approfondir les processus 

sous-jacents à son élaboration, en particulier, le rôle des différents acteurs à chaque étape de son 
développement. Les répondants s’accordent à dire que la Coalition a été rendue possible grâce à un 
alignement d’événements et d’acteurs, au premier chef, le Coordonnateur des services en français. Au 
plan communautaire, l’AJEFO et l’AFMO jouent aussi un rôle particulier dans la création et la mise en 
œuvre de la Coalition. 
 

Une fois le nouveau gouvernement ontarien au pouvoir, le Coordonnateur des SEF est convaincu 
que le déblocage dans le domaine des SEF dans le secteur de la justice réside dans une nouvelle 
gouvernance du secteur qui intègrera les groupes communautaires. Il incite les groupes à collaborer avec 
le gouvernement afin d’éviter la voie judiciaire. La signature de l’entente entre les groupes et l’OPP 
constitue son levier pour pousser les groupes à participer à sa solution.  

 
Selon plusieurs répondants, la Coalition a été mise en œuvre «  à cause de la stratégie de l’OPP 

(AJEFO 2, 25 février 2012) ». En effet, « l’entente avec l’OPP a été un premier pas vers une collaboration 
plus durable (AJEFO 1, 25 février 2012). » Elle en est l’élément déclencheur.  

23
 Depuis, la situation a changé afin d’uniformiser la structure des SEF dans la Fonction publique de l’Ontario. Suite 

à une recommandation du Commissaire aux services en français, ces derniers ont été restructurés en cinq groupes 
pour lesquels on a recruté des chefs des SEF à des niveaux équivalents.   
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Tu sais, ça été une expérience positive  [la signature de l’entente avec OPP] parce qu’on a eu un 
résultat qui a confirmé à deux associations, finalement ça marche cette patente. […] ça nous a 
donné un renforcement positif de dire « bien là, OK, ils ne sont pas allés tous seuls ». On est allé 
ensemble, puis ils ont été capables de négocier quelque chose aussi. Donc, avoir un petit peu 
plus de force de négociation (AJEFO 1, 25 février 2012).  
 

Nonobstant, les répondants reconnaissent que le Coordonnateur des SEF prend d’importants 
risques lorsqu’il tente de convaincre les hauts dirigeants de l’importance de la Coalition.  
 

Tu sais, c’était très gros là, parce que pour faire [la Coalition], Marcel Castonguay, il a fallu qu’il 
convainque du monde à très haut niveau. Et puis il a pris sur lui de le faire. Il a pris des risques, 
puisqu’il n’était pas sûr que la communauté le suive. Au départ, il fallait un noyau, il fallait que 
quelqu'un soit l’atome (Fonctionnaire 2, 24 février 2012).  

 
Ensuite, le Coordonnateur des SEF réussit à faire approuver la recherche en vue de l’état des lieux 

sur les SEF dans le secteur de la justice auprès de ses supérieurs. Grâce au rapport de confiance qu’il a 
avec ses supérieurs, ils lui permettent de faire avancer le dossier avec une certaine confiance dans le 
processus. Pour sa part, le Coordonnateur des SEF considère que les fonctionnaires doivent être mieux 
branchés sur la communauté.  

 
Moi, je disais toujours aux gestionnaires cadre c'est que ça prenait le réseau [la Coalition] pour 
mettre un visage disons à la communauté francophone, parce que tu sais ce que je veux dire, 
c’est comme nous autres, les gestionnaires-cadre on est toujours assis là dans nos tours d’ivoire, 
mais on ne touche jamais la communauté (Fonctionnaire 1, 13 juin 2012).  
 

Ces processus sont importants pour comprendre la capacité de la Coalition de faire des avancées. 
D’une part, la volonté politique et, d’autre part, l’appui des hauts fonctionnaires envers le travail du 
Coordonnateur des SEF sont des dimensions cruciales du changement qui est en voie de s’opérer au sein 
du secteur de la justice. Le fait que les acteurs gouvernementaux s’appuient et s’influencent 
mutuellement est important. La relation de confiance et de respect qui existe entre eux guide le 
processus en cours.  

 
Le Coordonnateur des SEF profite donc de son statut au sein de la hiérarchie gouvernementale, 

mais il veut aussi faire valoir les expertises des groupes francophones auprès du gouvernement. Il se sent 
engagé envers la communauté francophone et s’identifie à elle. Le fait qu’il soit un ancien organisateur 
communautaire qui a travaillé pendant 15 ans au sein de l’Association canadienne-française de l’Ontario 
(ACFO) dans le Nord de l’Ontario y est aussi pour quelque chose. Sa recherche d’une solution favorable 
aux groupes vient aussi de son engagement personnel envers son milieu.  

 
Selon un répondant, le Coordonnateur des SEF était très engagé envers les groupes. Il « a été la 

plaque tournante (Fonctionnaire 2, 24 février 2012). » Il a gagné la confiance du milieu en s’engageant 
auprès des organismes et en leur ouvrant les portes de la fonction publique et de la haute direction. Le 
Coordonnateur des SEF était aussi convaincu de sa stratégie pour que les groupes deviennent plus 
visibles au sein de la fonction publique, grâce à la Coalition.  
 

Je le savais moi, en commençant que si on était capable de mettre plus de pression sur le 
ministère, en rendant les associations provinciales clés comme l’OPP, l’AJEFO, AOcVF puis 
l’AFMO beaucoup plus visibles, beaucoup plus présentes, beaucoup plus collaboratrices, ces 
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gens-là étaient pour mettre une bien plus grande pression sur l’appareil gouvernemental pour 
faire des changements que je n’aurais jamais été capable d’espérer de faire par moi-même dans 
100 ans (Fonctionnaire 1, 13 juin 2012).  

 
Ainsi, lors de la recherche pour l’état des lieux et la préparation du plan stratégique, le 

Coordonnateur des SEF a déjà réalisé une partie importante du travail de sensibilisation politique au sein 
du gouvernement. La recherche contribue aussi à renforcer le rôle de la Coalition au sein du secteur de la 
justice et confirme le besoin d’une nouvelle stratégie pour favoriser le développement des SEF pour le 
secteur de la justice.  
 

Du côté communautaire, la mobilisation des acteurs prend aussi une dimension particulière. À 
l’époque, l’AJEFO est considérée comme le principal expert et acteur dans le domaine de la justice, un 
rôle que personne ne conteste. Toutefois, selon un répondant, la signature de l’entente avec l’OPP 
révèle que « l’AJEFO n’était plus le seul joueur, disons, au niveau communautaire dans le domaine de la 
justice, qu’il y avait d’autres partenariats qui étaient quand même assez importants, dont l’AFMO et puis 
AOcVF (Fonctionnaire 1, 13 juin 2012). » À ces groupes viennent aussi s’ajouter la FESFO et la FAFO, 
même s’ils sont moins connus du milieu de la justice que les trois premiers. Ainsi, les groupes se 
partagent dorénavant le pouvoir de représentation ou la reconnaissance du statut de porte-parole au 
sein du secteur de la justice. 

 
L’élargissement de la Coalition à ces autres groupes crée une nouvelle dynamique communautaire 

dans le secteur de la justice. Entre autres, l’AJEFO est appelée à revoir son rôle. Plusieurs répondants 
reconnaissent que la direction générale de l’AJEFO joue un rôle important dans cette transformation 
d’une organisation qui interagit principalement avec le milieu juridique à un organisme qui se donne un 
mandat plus social ou communautaire. Au lieu de travailler en silo, l’AJEFO privilégie une approche plus 
inclusive et sociale de la justice. L’organisme reconnaît qu’il a des partenaires dans le milieu de la justice 
et que ces derniers ont aussi leur mot à dire sur la question. Ainsi, l’AJEFO, une association de juristes par 
et pour les juristes se transforme en une association également au service de sa communauté. 

 
Selon un répondant, l’organisme veut faire sa part pour surmonter la « culture de clocher qui 

semble régner dans le milieu franco-ontarien ».  
 
On est très clocher. « Ça, c’est mon patelin. Ne touche pas à ça. » Puis de ce côté, je pense qu’on 
a brisé un peu les barrières de dire que malgré que les municipalités ont un aspect justice, 
l’AJEFO, je pense que traditionnellement, l’AJEFO se voyait les garants, que c’était le seul 
organisme qui pouvait parler au nom du secteur de la justice, mais ces barrières-là on a décidé 
que ce n’était pas important, que ce ne fût plus juste nous. Il fallait qu’on soit avec d’autres 
mondes pour être capable de faire valoir que le secteur de la justice. Alors de ce côté-là c'est 
peut-être de changer un peu la mentalité des Franco-Ontariens parce que je pense qu’on a 
tendance à avoir des chasses gardées, de dire « ça, c'est mon secteur. Touches y pas ». Puis 
d’avoir brisé ça puis de dire « bon, bien non, on a quand même un mot à dire, puis il y a 
différentes facettes au secteur de la justice », puis d’accepter ça comme principe, puis de dire 
qu’on n’est pas tout seul à avoir la vérité puis de dire « bon bien, il y a différents éléments qui 
doivent être compris là-dedans, puis qu’on doit inclure » (AJEFO 1, 25 février 2012). 
 

Ainsi, les groupes au sein de la Coalition se partagent le pouvoir de représentation et proposent 
une approche inclusive qui va également se retrouver au cœur de la définition des SEF. Certes, la chose 
n’était pas acquise au départ. À titre d’exemple, pour le représentant de la FESFO, il n’était pas clair que 
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la justice doive être considérée comme un domaine d’intervention pour les jeunes. En quoi le dossier de 
la justice pouvait-il intéresser les jeunes ? Or, une fois mieux informé, ce fut comme une évidence que 
les jeunes avaient des enjeux de justice.  

 
Le fait que la majorité des groupes se trouvent dans un même lieu, soit Ottawa, facilite aussi le 

travail de concertation entre eux.  
  
On était capable de se rencontrer, ce qui est essentiel. Quand tu ne connais pas quelqu'un avec 
qui tu veux travailler où tu peux discuter puis de créer un espace de rencontre, c’est difficile 
quand tu fais ça par téléphone. Tu as beau essayer de négocier des choses ou de discuter de 
projets par téléphone, ce n'est pas la même chose. […] Mais le fait qu’on soit dans la même ville, 
puis que les organismes, en fait le noyau des gens qui devaient discuter était à Ottawa. La 
proximité faisait que c’était plus facile de le faire (FESFO, 25 mai 2012).  
 

Par contre, la Coalition n’ayant toujours aucun financement ou secrétariat, le travail de 
coordination repose sur l’AJEFO. La direction générale intègre donc son travail au sein de la Coalition 
dans ses tâches.  

 
Enfin, l’étape de la recherche solidifie également les liens entre les groupes. Au moment de 

l’inauguration de la recherche, une rencontre est organisée à Ottawa et accueille un nouveau membre 
au sein de la Coalition, Caroline Andrew de l’Université d’Ottawa. Elle représentera le milieu de la 
recherche, un partenaire considéré comme étant essentiel pour assurer la crédibilité du processus. Son 
intégration au sein du groupe se fait sans heurts. Elle est connue du milieu et très respectée.  

 
À trois autres reprises, les groupes sont convoqués afin de lire les travaux, commenter les analyses 

et faire valoir le point de vue du milieu. À partir de ce moment, la Coalition se transforme en un véritable 
forum de discussion sur le développement des SEF au sein du secteur de la justice entre les différents 
acteurs. Les groupes réagissent aux données et participent aux analyses. Certes, ils ne sont pas tous à 
égalité dans ce processus. Certains groupes, pensons à l’AFMO, l’AJEFO et AOcVF, dominent souvent la 
discussion à cause de leur expertise en justice, mais ces rencontres sont aussi de véritables occasions de 
formation pour les acteurs. Elles servent à interroger la pertinence sociale des données et l’orientation à 
donner à l’analyse afin que celle-ci puisse contribuer à faire avancer le dossier des SEF.  

 
Des employées du Bureau du Coordonnateur des SEF accompagnent aussi le Coordonnateur des 

SEF à ces rencontres. Ce dernier participe à la réflexion et aux discussions avec les membres de la 
Coalition. Il réussit aussi à mieux faire comprendre le fonctionnement du secteur de la justice aux 
chercheurs et acteurs communautaires. À l’instar des groupes, il accueille également les données 
présentées par les chercheurs comme une occasion de formation, car la recherche lui fournit le premier 
portrait de la situation depuis la publication du rapport Cousineau en 1994.  

 
Enfin, le Coordonnateur des SEF réussit à maintenir l’intérêt envers la recherche auprès de ses 

supérieurs, grâce aux données qu’il leur transmet. Selon un répondant, 
 
[i]l y avait une volonté politique et que les supérieurs du Coordonnateur des SEF avaient 
approuvé l’étude pour améliorer les services. Donc l’étude je pense que c’est ça qui a créé le 
climat ou qui a créé l’environnement pour que le fait qu’il y avait aussi les réunions, qu’il y avait 
un véhicule pour que les gens se retrouvent, justement se retrouvent et se parlent, donc il y avait 
le réseautage et le fait que cette étude a été comme la colle. Je veux dire […], le fait qu’on 
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travaillait tous pour une amélioration pour le développement du plan stratégique, la 
planification stratégique et puis le fait qu’il y avait une volonté, il n’y a personne qui a arrêté qui 
que ce soit en disant non, non, vous ne pouvez pas aller de l’avant (Fonctionnaire 2, 24 février 
2012). 
 

En travaillant ensemble, les différents groupes semblent avoir réussi à se concerter et à 
conceptualiser des projets et des initiatives en plus de faire circuler l’information et d’intervenir de façon 
plus efficace dans leurs rencontres avec les acteurs gouvernementaux. Ainsi, ils ont réussi à coproduire 
une capacité de délibération importante et une réflexivité favorable à leur plus grande autonomie 
d’action auprès du gouvernement ontarien. Ils ont aussi été en mesure de mobiliser les connaissances 
nécessaires et de s’autoformer entre eux en vue de leurs interventions dans le cadre du suivi du plan 
stratégique, notamment.  

 
Par contre, aucun groupe du milieu de l’immigration n’est associé à la Coalition. Au moment de 

l’élaboration du processus de planification stratégique approuvé lors de la rencontre du 19 février 2004, 
un représentant des immigrants francophones est inclus comme membre du Comité d’orientation de la 
démarche stratégique (Bisson, 2004). À part la présence du Mouvement ontarien pour les femmes 
immigrantes francophones (MOFIF) lors d’une rencontre du Comité encadreur de la recherche, la 
Coalition n’a pas de membre actif représentant le milieu de l’immigration en son sein. Elle est réservée à 
certains groupes communautaires. 

 
Personnellement, j’aurais voulu qu’il y ait une place officielle pour les femmes immigrantes 
francophones [au sein de la Coalition] et ça, ça ne s’est jamais fait comme tel. On a toujours dit, 
mais oui, mais Action ontarienne les invite. Mais officiellement, elles n’étaient pas là. Ça, j’aurais 
aimé ça qu’il y ait quelque chose de plus officialisé (AOcVF, 23 février 2012).  
 

La Coalition peut prévoir une procédure pour permettre son élargissement ou encore pour 
accueillir de nouveaux membres qui souhaiteraient participer à la concertation et au développement de 
projets. Compte tenu de sa nature informelle, rien ne l’empêche de s’élargir. Par ailleurs, ces dernières 
années le MOFIF a été officiellement invité à participer aux réunions annuelle des intervenantes et 
intervenants francophones organisées par le Bureau de la Coordonnatrice des SEF, mais sans ressources 
financières additionnelles.  

 
Enfin, même si elle bénéficie d’une grande crédibilité au sein du gouvernement, la Coalition est 

peu présente auprès des autres acteurs qui interviennent dans l’espace plus large des débats sur les SEF 
au sein du secteur de la justice. À l’été 2012, la parution du rapport du Comité directeur de mise en 
œuvre des recommandations du Comité consultatif de la magistrature et du Barreau, Accès à la justice 
en français, ne fait aucune mention de la Coalition. Les membres du Comité encadreur de la recherche 
comprennent l’AJEFO et l’AMFO. Par contre, l’AJEFO et l’AMFO ne sont pas à ce Comité pour la Coalition.  

 
Depuis, le ministère du Procureur général a créé un Comité directeur de mise en œuvre des 

recommandations du Comité consultatif de la magistrature et du Barreau pour les SEF qui comprend les 
divisions et partenaires du secteur de la justice y compris certains intervenants communautaires à qui les 
recommandations sont adressées. Dans ce cadre, deux membres de la Coalition, soit les représentants 
de l’AJEFO et ceux de l’AFMO participent au Comité directeur.  L’AJEFO siège à ce Comité directeur en 
tant que porte-parole des juristes d’expression française. Pour sa part, l’AMFO est directement 
concernée par les tribunaux municipaux chargés de l’administration de la LIP qui relèvent de 
municipalités différentes, notamment.  
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3.3 L’évaluation et la diffusion de la Coalition  
 
Malgré ses dix ans d’existence, la Coalition n’a pas fait d’évaluation de son fonctionnement et de 

ses réalisations. Par contre, dans le cadre de cette recherche, plusieurs répondants ont fait état de sa 
grande efficacité et de ses nombreuses réalisations. Les répondants soutiennent aussi que les façons de 
faire au sein de la Coalition ont provoqué des changements au sein des groupes, notamment en ce qui a 
trait à l’AJEFO. Toutefois, « la gouvernance informelle de la Coalition comprend des avantages et des 
désavantages (Fonctionnaire 4, 7 avril 2012) ». 

 
En ce qui a trait au milieu communautaire, les répondants voient des avantages importants à se 

concerter. 
 
Les leçons, pour moi, c'est vraiment de ne jamais tenter de travailler tout seul dans ces projets-
là, de vraiment toujours aller voir l’expertise des autres. Nous autres, ce qui arrive, c'est que 
souvent, notre expertise c'est la justice. L’expertise des autres, c'est les cibles. Donc c'est dans ce 
sens qu’au lieu de développer des choses – « disons je vais faire ça pour la jeunesse » – bien 
peut-être aller voir la FESFO puis dire « qu'est-ce que tu penses si je le fais comme ça? » […] Dans 
le domaine de la prise de décisions, parce que dépendant de ce qu’on fait, on va voir les autres 
avant de prendre les décisions par rapport à toutes sortes de dossiers. Puis je pense que c'est 
des décisions qu’avant peut-être qu’on prenait seul (AJEFO 2, 24 mai 2012).  
 

La formation informelle que se donnent les groupes dans le cadre de la recherche et au moment 
des réunions de la Coalition à Toronto est importante. Elle sert à leur positionnement continu dans le 
dossier des SEF. 

 
Je pense qu’au départ, quand les recherches se faisaient, quand les études se faisaient, et puis là 
on était beaucoup plus amenés à participer de façon plus régulière, il y a peut-être pas eu [de 
formation] au niveau du groupe, mais certainement il y a eu de la transmission des informations 
à l’intérieur des groupes parce que si, quand on se rencontre en février chaque année, nous 
autres on faisait soit un envoi de documentation, soit une conférence téléphonique pour dire à 
celle qui était nouvelle à cette participation-là, voici ce qu’on fait, voici où est-ce qu'on s’en va, 
ou voici c'est quoi, qu'est-ce qu'on veut faire lors de ces deux journées, voici notre objectif 
(AOcVF, 23 février 2012). 
 
Pour le réseau c’était une réunion annuelle qui avait été en place pour plusieurs années, mais là, 
il y  avait une nouvelle vie. […] C’était une atmosphère où tout le monde voulait présenter avec 
grande fierté leurs projets. […] Alors, j’ai été capable d’apprendre que le ministère de Santé, 
d’autres ministères n’avaient pas nécessairement les mêmes services en français, n’avaient pas 
nécessairement identifié la priorité des services en français. On était un modèle pour le 
gouvernement en quelque sorte, à quelques occasions. Mais aussi pour moi, j’ai appris l’impact 
qu’on pouvait avoir au niveau provincial avec notre ministère et avec la police provinciale et 
aussi avec nos communautés parce que je dois dire avec plusieurs réunions, dont le congrès 
annuel de l’AFMO, j’ai eu l’occasion d’avoir beaucoup de discussions avec des représentants 
communautaires qui on a eu de bonnes discussions avec des commentaires positifs et aussi des 
fois négatifs aussi concernant notre prestation des services en français. Pour nous [l’OPP], ça l’a 
établi un lien avec la communauté que moi je n’avais jamais expérimenté avant (Fonctionnaire 3, 
4 juillet 2012).  
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Par contre, lorsqu’il y a des changements dans les directions générales, certains expliquent qu’il y 
a toujours une perte de mémoire et un certain recul. « Certaines directions générales ont perdu des 
occasions de collaborer avec le secteur de la justice et de recevoir des fonds pour leur projet puisqu’elles 
ne comprenaient pas l’importance de faire valoir leurs projets durant les réunions de la Coalition (AJEFO 
1, 25 février 2012). » 

 
À ce jour, seule la FESFO semble avoir trouvé une façon de compenser ce problème, qui grâce à 

ses cahiers de legs tente de constituer une mémoire institutionnelle afin de la transmettre aux 
représentants de l’organisme au sein de la Coalition.  

 
Dans la pratique de la FESFO, étant donné que l’on travaille avec les membres qui sont les élèves 
du secondaire, dont la plupart en sont à leur première expérience politique ou représentative. 
Alors quand on avait la présence d’un élève ou d’un membre, dans ces délégations-là, donc par 
exemple au réseau, il y avait toujours une session de « breffage » qui était donnée. […] [Plus 
particulièrement] une session de « breffage » d’au moins une heure pour discuter de la question 
avec [le représentant], qui incluait du matériel écrit, donc un résumé ou des points importants, 
des points importants dans le dossier. Le matériel qui m’avait été envoyé, je l’envoyais aussi aux 
membres. D’habitude moi, j’étais la personne principale à qui on envoyait les informations 
(FESFO, 25 mai 2012).  
 
Depuis ce temps-là la pratique a changé, la personne continue d’avoir un « breffage » puis, pour 
assurer que ce soit la même personne qui tient le dossier, il va être affecté à un des trois 
membres de l’exécutif du conseil. Ça fait que soit un des deux vice-présidences ou de la 
présidence. Ça fait que mettons la présidence elle aura toujours le dossier justice qui va inclure le 
réseau (FESFO, 25 mai 2012). 
 

Malgré sa grande efficacité à faire circuler l’information et à favoriser la délibération entre les 
acteurs, l’absence de ressources pour faire fonctionner la Coalition pose problème. Selon un répondant, 

 
[j]e ne suis pas sûre qu’on est allé aussi loin qu’on aurait pu parce que ça nous aurait peut-être 
obligé à justement faire face à nos différences. Puis il y a une question d’énergie aussi là-dedans. 
Tout le monde travaille dans son secteur, puis on a déjà assez dans nos affaires par rapport à des 
conflits et des décisions difficiles à prendre (AOcVF, 23 février 2012). 
 
Tu sais, c'est sûr que dans le communautaire, dans une pénurie de ressources, tout le monde tire 
la couverte un petit peu de son bord, des fois.  […] Puis tout le monde veut protéger son 
territoire, sa clientèle. […] Chacun sa niche, puis respecte ma niche, tu sais. Autant on veut 
collaborer des fois, devant une pénurie de ressources, des fois on n’est pas toujours généreux. 
Alors, il y a des fois eu des conflits de cette nature-là puis quiconque travaille dans le 
communautaire connaît bien ça, il faut se parler, il faut mettre les choses au clair des fois. Il faut 
demander du respect (AOcVF, 23 février 2012). 
 

Et de conclure,  
 
Je trouve qu’on avait des ambitions très élevées pour les moyens qu’on avait. Et ça, je pense que 
c'est demeuré une embûche importante tout au long du processus parce que de suivre la 
Coalition et tout ce qui se passait, la façon dont on aurait dû le faire, dont on aurait dû ou qui 
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aurait été préférable de faire, je pense que ça demandait des énergies au-delà de ce qu’on a en 
termes de ressources (AOcVF, 23 février 2012).  
 

Les répondants tirent aussi des leçons personnelles de leur engagement au sein de la  Coalition. 
« La Coalition, moi, m’a démontré que de s’asseoir avec les gens qui ne sont pas nécessairement 
d’accord avec nous puis d’essayer de trouver des compromis ça peut mener à des choses extraordinaires 
(Fonctionnaire 1, 13 juin 2012). »  

 
D’autres voient l’impact du travail de la Coalition au sein de la fonction publique. 

 
Pour nous probablement au niveau de ressources humaines, on a été capable de vérifier et 
identifier notre personnel francophone. On a été capable de les évaluer aussi en langue 
française. On a été capable de planifier d’un point stratégique le mouvement de notre personnel 
et aussi identifier d’autres candidats pour des promotions ou des postes de responsabilité à 
l’intérieur de la police provinciale de l’Ontario, et je suis capable de nommer plusieurs personnes 
qui avaient été impliquées d’une manière ou de l’autre avec notre stratégie qui ont très bien 
réussi dans leur carrière et ils sont tous dans des postes de responsabilité aujourd'hui 
(Fonctionnaire 3, 4 juillet 2012).  
 

La nature informelle de la Coalition a aussi des avantages importants dans la définition des 
rapports de collaboration entre celle-ci et les intervenants gouvernementaux.  

 
Je pense que les avantages c'est justement ça, qu’on peut prendre le téléphone, on peut se 
téléphoner, on peut se parler, se poser des questions. Le dialogue est vraiment ouvert. Mais les 
désavantages, bien c'est justement ça, c'est que des fois c'est à cause que c'est informel, le 
processus des fois pourrait être un petit peu plus serré. Le fait que justement, comme tu disais, 
les intervenants, on ne s’est pas rencontré les quatre. C'est qu’il faudrait, si c’était plus formel, 
puis il y aurait quelqu'un qui prenait le lead et puis qui disait voici ce qu’on va faire.  Donc ça, 
c'est un peu un désavantage, mais je pense que c’est un indice du fait que tout le monde est 
occupé (AJEFO 2, 18 juin 2012).  
  
Si on n’a pas ces gens-là, c'est sûr qu’on va peut-être tenter de passer par d’autres portes, 
comme on peut dire, mais je pense que ça serait beaucoup plus compliqué puis on perdrait du 
temps et de part et d’autre. Je sais que même à leur niveau (fonctionnaires du ministère), qui 
parfois ont des préoccupations au niveau municipal ils vont nous lâcher un coup de fil puis on va 
pouvoir en discuter puis ça va leur aider aussi à éclairer de ce côté parce que moi, je suis sur le 
terrain, eux sont peut-être un petit peu plus à un autre niveau. Ça fait que parfois d’aller 
chercher justement l’expertise sur le terrain, ce n'est pas mauvais (AFMO, 30 mai 2012). 
 
Quand nous, on a des interrogations ou qu’on voit certaines choses sur le terrain, on peut 
l’apporter facilement [...]. C'est aussi facile de prendre le téléphone et puis de les appeler ou de 
leur envoyer un courriel puis on nous retourne, on n’ignore pas les courriels. Il y a une 
transparence vraiment importante aussi, une très bonne communication avec l’équipe24, puis 
avec les gens en poste, puis la communauté (AFMO, 30 mai 2012).  
 

24
 L’équipe en question est celle au Bureau du Coordonnateur pour les SEF dans le secteur de la justice. 
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La Coalition a aussi permis d’intégrer une approche collaborative au secteur de la justice, qui par le 
passé, reposait surtout sur une logique de revendication et de judiciarisation. L’AJEFO semble avoir joué 
un rôle important pour favoriser la collaboration, mais elle retire aussi des apprentissages importants de 
son expérience.  

 
Les apprentissages de l’AJEFO sont de trois ordres, soit apprendre à collaborer avec les autres 
organismes communautaires et de comprendre la transversalité des problématiques juridiques, 
voir que le secteur de la justice ça n’appartient pas juste à un groupe.  Enfin, l’AJEFO est devenue 
plus consciente du rôle qu’[elle] devait jouer au niveau provincial, mais pas simplement dans le 
secteur de la justice (AJEFO 2, 18 juin 2012).  
 

Selon un répondant, « je trouve qu’à moment donné que lorsqu’ils collaboraient, ils étaient dix 
fois plus efficaces que quand ils portaient juste le chapeau de revendicateur (Fonctionnaire 1, 13 juin 
2012). » Selon un autre répondant, « [j]e vois les redditions de compte qui se font sur papier, qui sont 
distribuées à chaque réunion annuelle et à chaque réunion du comité directeur (Fonctionnaire 2, 24 
février 2012). »  

 
Les fonctionnaires sont redevables à la communauté.  

 
S’ils n’avaient pas fait ce qu’ils avaient dit qu’ils feraient, ils shakaient. Je veux dire, ils étaient 
vraiment inquiets. La communauté avait appris à être polie, mais tout en restant ferme, et je 
pense qu’ils ont réussi à avoir un bon contact, et je pense que c'est un contact qui est l’autre 
chose innovatrice, je pense que ça a amené des changements plus vite et plus de services en 
français (UO, 12 mars, 2012). 
 
Même maintenant les deux collèges : le Collège de la police de l’Ontario puis on a aussi le Collège 
des pompiers de l’Ontario, qui vont faire partie du plan stratégique. Ils vont devoir rendre des 
comptes aux intervenants. Donc les intervenants valident, ne valident pas, poussent pour 
certaines priorités, etc (Fonctionnaire 5, 24 mai 2012).  

   
Malgré l’efficacité de la nature informelle de la Coalition, le réflexe revendicateur peut parfois 

redevenir utile pour faire avancer les choses.  
 
Il y a eu, même si on a joué du coude autour de cette table […] des fois [nous avons] jouer plus 
dur. Pas entre les groupes autant que des fois avec les bailleurs de fonds. Puis c'est un dosage. Je 
me suis rendu compte que si tu ne leur pètes pas une crise de nerfs à moment donné, ou à peu 
près, il n’y a pas grand-chose qui bouge. Puis en même temps il faut faire attention à ta relation 
avec tes alliés à l’interne. […]  En tant que francophone, on n’a pas nécessairement la même 
capacité d’attirer des médias à une conférence de presse puis utiliser ça comme moyen de 
pression. […] Moi, je ne peux pas faire ça. Ça fait que comment est-ce que moi, j’arrive à mes fins 
avec le gouvernement? Alors c'est un dosage entre la crise de nerfs puis créer des liens puis 
continuer à marteler mon message de façon continue avec les décideurs puis de faire de certains 
d’eux autres des alliés (AOcVF, 23 février 2012). 

 
Par moment, il y a aussi des déceptions dont il faut tenter de se relever.   

 
Quand les cadres changent dans le cadre des directions, le travail accompli peut parfois être vite 
détruit. C’est la situation qui s’est produite au sein du Secrétariat des services aux victimes. 
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Après plusieurs années de collaboration, le changement de cadre a donné lieu à un recul 
important (AOcVF, 23 février 2012).   
 

Enfin, plusieurs répondants reconnaissent aujourd’hui que la Coalition a besoin d’un coup de 
barre. Une coalition est habituellement une structure temporaire. Or, la Coalition existe depuis 2004. 
Comme l’explique un répondant,  

 
il y avait beaucoup de travail à accomplir au cours des premières années de mise en œuvre et de 
suivi du plan stratégique, les avancées semblaient plus concrètes. Dans la deuxième phase, les 
initiatives sont déjà intégrées dans le système; les nouvelles initiatives, souvent moins visibles, 
ciblent plus le changement de culture et les concepts d’offre active (Fonctionnaire 5, 24 mai 
2012).  
 
Tu sais, dans la première phase de la planification stratégique, je voyais vraiment, parce que 
j’étais là, un enthousiasme parce qu’il y avait des choses tangibles qui arrivaient. Je pense que là, 
on a besoin d’un renouveau, peut-être bien quelqu'un d’autre. Soit quelqu’un de nouveau ou 
une différente façon de procéder, parce que mon optique des fois c'est que je trouve qu’on se 
répète beaucoup puis que les résultats sont de moins en moins visibles par rapport à qu'est-ce 
qu'on dit. Puis je pense que la raison qu’on se répète, c'est souvent des questions de 
financement au sein du ministère. C'est bien beau de dire telle chose devrait arriver, mais s’il n’y 
a pas quelqu'un là pour le faire (AOcVF, 23 février 2012).  
 
Je trouve que le réseau est en perte de vitesse présentement, est en perte de vitesse parce qu’il 
y a eu beaucoup d’élans pour le premier plan stratégique, sans aucun doute, beaucoup, 
beaucoup. [Pour le] deuxième plan stratégique, on sent qu’il y a moins d’élan. On sent qu’on 
comprend moins. Les acteurs changent dans certains cas aussi. Donc c’est là l’erreur. On parlait 
d’histoire tout à l’heure. Est-ce que ceux qui sont là, les autres ont pris la peine de leur 
transmettre le bagage? Je ne sais pas (Fonctionnaire 2, 24 février 2012).  
 

Ainsi, même si elle vit des moments d’essoufflements, la Coalition continue d’être un acteur qui 
participe sans relâche au suivi du plan stratégique. Elle a donc une durabilité dans le temps. Selon notre 
analyse, cette durabilité semble fortement liée à l’engagement indéfectible de la Coalition et du Bureau 
de la Coordonnatrice des SEF envers le plan stratégique. 

  

3.4 L’institutionnalisation de la Coalition  
 
Malgré l’essoufflement de certains de ses membres, la Coalition semble avoir réussi son 

institutionnalisation au sein de la planification des SEF pour le secteur de la justice. La Coalition 
représente, selon un répondant, « une façon de faire travailler les deux ensemble afin que les 
fonctionnaires comprennent vraiment les besoins de la communauté et la communauté comprenait 
aussi les contraintes du gouvernement (UO, 12 mars 2012). » Cette façon d’intervenir se poursuit depuis 
dix ans.  

 
La Coalition a ainsi contribué à un changement d’attitude envers les SEF au sein de l’appareil 

gouvernemental, un changement qui semble perdurer dans le temps. Les répondants s’accordent aussi 
pour affirmer que la Coalition a un pouvoir d’influence qui lui donne une plus grande visibilité au sein du 
milieu gouvernemental et lui permet de mettre de la pression sur le ministère du Procureur général 
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lorsque nécessaire. Par contre, elle n’a pas de pouvoir décisionnel, ce que plusieurs regrettent, mais pour 
d’autres, c’est le pouvoir d’influence qui compte.  

 
Selon un répondant,  

 
[s]i les intervenants et puis tout le monde est capable d’avoir de bonnes discussions, c’est qu’au 
moins, on va finir par avoir une meilleure politique publique parce que, tu sais, c'est que la 
consultation devrait être capable de quand même refléter les besoins et peut-être les comment 
faire de certaines choses (Fonctionnaire 1, 13 juin 2012).  
 

En effet, malgré sa nature informelle, la Coalition a contribué, hors de toute attente, à la 
« formalisation » d’un mécanisme de consultation et de participation dans le domaine de la planification 
des SEF au sein du gouvernement ontarien. Ce mécanisme a permis d’ouvrir un espace de réflexion sur la 
meilleure façon d’offrir des SEF de façon active au sein du secteur de la justice. Il s’apparente à un 
mécanisme de coproduction et de co-conception des SEF et associe la Coalition à l’intérêt public.  

 
Ainsi, la Coalition constitue une sorte de représentant quasi-formel de l’intérêt public envers qui 

les directeurs de divisions se considèrent redevables. Cela peut paraître paradoxal, mais bien qu’elle ne 
participe pas directement à la prise de décision, son pouvoir d’influence demeure très important. La 
Coalition « décide » indirectement si les fonctionnaires ont fait un bon travail et s’il faut soit les féliciter 
ou leur demander de revoir leurs objectifs. Ce mécanisme semble aussi s’être institutionnalisé dans la 
durée; ce qui est d’autant plus important pour le futur. En effet, depuis quelques années 
l’environnement gouvernemental est propice aux coupes budgétaires et évolue de plus en plus vers une 
responsabilité fiscale et une rationalisation des programmes25.  

 
En résumé, de par son action communautaire et son action publique, la Coalition constitue un lieu 

d’expérimentation qui dure depuis dix ans. Elle a donné un nouveau pouvoir d’influence aux groupes. 
Elle a aussi favorisé une nouvelle conception plus inclusive ou sociale de la justice en Ontario français. 
Enfin, elle a permis au Coordonnateur des SEF d’amener des changements attendus au sein du secteur 
de la justice. Grâce au plan stratégique ce dernier a contribué à instituer un mécanisme crucial pour 
garantir l’offre active de SEF.  

 
Par contre, rien ne peut être tenu pour acquis. Certains répondants rappelleront qu’il ne faut 

jamais arrêter de lire son environnement afin d’anticiper les enjeux. Le problème demeure entier à cet 
égard car la Coalition n’a pas d’outil de veille, a perdu la possibilité de se rencontrer à Toronto avant les 
réunions avec les fonctionnaires et ne fait pas de formation de ses membres. De plus, les répondants 
s’interrogent sur le fait que le modèle de la Coalition n’a pas été reproduit dans d’autres ministères alors 
que ces derniers pourraient aussi bénéficier d’une approche semblable.  

 
 Malgré sa nature innovante, force est également de reconnaître que la Coalition ne représente 
qu’une alternative partielle à la judiciarisation des droits linguistiques. Le secteur de la justice a des défis 
qui perdurent, que l’on pense à la nomination de juges bilingues dans les tribunaux supérieurs de la 
province ou encore aux besoins financiers des groupes communautaires qui demeurent importants pour 
leur permettre de réaliser leurs activités. Les tribunaux administratifs constituent aussi un enjeu que le 
gouvernement ontarien semble traiter avec des pincettes. Malgré le travail acharné de la Coalition et son 

25
 Pour preuve, voir le rapport Drummond publié en 2011. Ce rapport formule des recommandations importantes 

au gouvernement afin de voir à la rationalisation des services publics.  
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rôle clé dans le développement d’une approche collaborative entre le gouvernement et la communauté 
francophone en vue de l’offre active de SEF, les défis demeurent importants et la judiciarisation des 
droits linguistiques continue de constituer une voie d’action à la différence qu’elle n’est plus jugée 
comme étant l’unique voie à privilégier. 
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Conclusion 

L’objectif de ce rapport était de présenter l’expérience de la Coalition et de proposer quelques 
éléments d’analyse de la nature potentiellement innovante de sa gouvernance. Le cadre théorique 
proposé par Normand (2012) et Harrisson et Klein (2007) ont guidé notre travail et permis de souligner 
l’apport de la Coalition à la délibération et au développement de la capacité d’action des individus et 
groupes au sein du secteur de la justice.  

 
Quelques conclusions supplémentaires s’imposent au terme de cette étude. D’abord, nous avons 

vu qu’il revient à des individus particuliers d’avoir été en mesure d’innover dans un nouveau contexte 
afin de permettre aux acteurs gouvernementaux et communautaires d’apprendre à travailler ensemble. 
Tant le Coordonnateur des SEF que les acteurs du milieu communautaire ont su mettre en place une 
structure favorable à un renouvellement des façons de penser et de gérer la prestation des SEF dans le 
domaine de la justice.  

 
Ensuite, les auteurs comme Harrisson et Klein (2007) accordent une grande importance aux effets 

des innovations dans la gouvernance sur la participation démocratique et la délibération. Une fois 
constituée, la Coalition a réussi à se faire respecter, à favoriser la participation des groupes, à produire 
des résultats tangibles. Elle fait dorénavant partie de la pluralité des acteurs impliqués dans le 
développement des SEF pour le secteur de la justice – pensons aux ministères du secteur de la justice, au 
Barreau du Haut Canada ou à la magistrature – avec qui elle partage, bien que de façon informelle, la 
responsabilité de voir au développement des SEF.  

 
Enfin, la Coalition s’insère aussi dans un rapport de gouvernance publique. Elle constitue un 

mécanisme quasi-formel de reddition de comptes dans le domaine de la planification des SEF. Malgré 
son absence de pouvoir décisionnel, elle fait preuve d’une efficacité insoupçonnée.  

 
Parmi ses apprentissages les plus importants, la Coalition invite à une nouvelle façon d’agir en 

commun au sein du secteur de la justice et du milieu communautaire. L’approche collaborative 
développée au sein du secteur de la justice par les groupes communautaires, grâce à l’influence du 
Coordonnateur des SEF, s’apparente à une forme d’innovation dans la gouvernance qui contribue à 
accroître la capacité d’influence des groupes. C’est un partenariat unique en son genre, qui est reconnu 
comme une meilleure pratique par différentes entités au sein des ministères du secteur de la justice. 
Toutefois, les répondants aimeraient que cette pratique soit généralisée à l’ensemble des secteurs 
touchés par la Loi sur les services en français.  

 
La nature informelle de la Coalition pose aussi le problème de la formation et le besoin de 

ressources pour que les groupes puissent continuer à contribuer au développement du secteur de la 
justice, car le gros du travail semble reposer sur le leadership d’un organisme en particulier, soit l’AJEFO. 
Le problème des ressources soulève aussi la question des inégalités entre les groupes. L’absence de 
groupes représentant les nouveaux arrivants sert à renforcer ces inégalités sur le plan de la 
représentation et du partage du pouvoir. Ainsi, les innovations sociales ne sont pas des solutions qui 
règlent les enjeux une fois pour toutes. Par contre, elles montrent bien comment dans un cadre 
néolibéral, ces innovations contribuent à renouveler l’action collective sur des enjeux identitaires comme 
la langue.  
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Annexe 1 - Partie VII de la loi sur les langues officielles 
(Article 41-45) Promotion du français et de l’anglais 

 

Engagement 
41. (1) Le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des minorités francophones et 
anglophones du Canada et à appuyer leur développement, ainsi qu’à promouvoir la pleine 
reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne. 
 

Obligations des institutions fédérales  
(2) Il incombe aux institutions fédérales de veiller à ce que soient prises des mesures positives pour 
mettre en œuvre cet engagement. Il demeure entendu que cette mise en œuvre se fait dans le respect 
des champs de compétence et des pouvoirs des provinces. 
 

Règlements  
(3) Le gouverneur en conseil peut, par règlement visant les institutions fédérales autres que le Sénat, la 
Chambre des communes, la bibliothèque du Parlement, le bureau du conseiller sénatorial en éthique et 
le bureau du commissaire aux conflits d’intérêts et à l’éthique, fixer les modalités d’exécution des 
obligations que la présente partie leur impose. 

 

Coordination 
42. Le ministre du Patrimoine canadien, en consultation avec les autres ministres fédéraux, suscite et 
encourage la coordination de la mise en œuvre par les institutions fédérales de cet engagement. 
   

Mise en œuvre 
43. (1) Le ministre du Patrimoine canadien prend les mesures qu’il estime indiquées pour favoriser la 
progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne et, 
notamment, toute mesure : 

a) de nature à favoriser l’épanouissement des minorités francophones et anglophones du Canada 
et à appuyer leur développement; 
b) pour encourager et appuyer l’apprentissage du français et de l’anglais; 
c) pour encourager le public à mieux accepter et apprécier le français et l’anglais; 
d) pour encourager et aider les gouvernements provinciaux à favoriser le développement des 
minorités francophones et anglophones, et notamment à leur offrir des services provinciaux et 
municipaux en français et en anglais et à leur permettre de recevoir leur instruction dans leur 
propre langue; 
e) pour encourager et aider ces gouvernements à donner à tous la possibilité d’apprendre le 
français et l’anglais; 
f) pour encourager les entreprises, les organisations patronales et syndicales, les organismes 
bénévoles et autres à fournir leurs services en français et en anglais et à favoriser la 
reconnaissance et l’usage de ces deux langues, et pour collaborer avec eux à ces fins; 
g) pour encourager et aider les organisations, associations ou autres organismes à refléter et 
promouvoir, au Canada et à l’étranger, le caractère bilingue du Canada; 
h) sous réserve de l’aval du gouverneur en conseil, pour conclure avec des gouvernements 
étrangers des accords ou arrangements reconnaissant et renforçant l’identité bilingue du Canada. 
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Consultation  
(2) Il prend les mesures qu’il juge aptes à assurer la consultation publique sur l’élaboration des 
principes d’application et la révision des programmes favorisant la progression vers l’égalité de statut 
et d’usage du français et de l’anglais dans la société canadienne. 

 

Rapport annuel 
44. Dans les meilleurs délais après la fin de chaque exercice, le ministre du Patrimoine canadien 
dépose un rapport annuel au Parlement sur les questions relevant de sa mission en matière de langues 
officielles. 

 

Consultations et négociations avec les provinces 
45. Tout ministre fédéral désigné par le gouverneur en conseil peut procéder à des consultations et 
négociations d’accords avec les gouvernements provinciaux en vue d’assurer le plus possible, sous 
réserve de la partie IV et compte tenu des besoins des usagers, la coordination des services fédéraux, 
provinciaux, municipaux, ainsi que ceux liés à l’instruction, dans les deux langues officielles. 

 
Source: LCR (1985), ch. 31 (4e suppl.), disponible en ligne 
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/page-10.html#docCont. Site consulté le 2 octobre 2013. 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/page-10.html#docCont
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Annexe 2a - Chronologie des SEF dans le secteur de la justice, 1984 à 2000 
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Annexe 2b - Chronologie des SEF dans le secteur de la justice, 2001 à 2013 
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Annexe 3 - Les 25 régions désignées de l’Ontario 
  

Cité de Toronto : la totalité 
Cité de Hamilton : la totalité de la cité de Hamilton 
telle qu'elle existe le 31 décembre 2000 
Municipalité régionale de Niagara : les cités 
de Port Colborne et Welland 
Ville d'Ottawa : la totalité 
Municipalité régionale de Peel : la cité de 
Mississauga, la cité de Brampton 
Ville du Grand Sudbury : la totalité 
Comté de Dundas : le canton de Winchester 
Comté d'Essex : la cité de Windsor les villes de : 
Belle River et Tecumseh les cantons de : Anderdon, 
Colchester North, Maidstone, Sandwich South, 
Sandwich West, Tilbury North, Tilbury West et 
Rochester 
Comté de Glengarry : la totalité 
Comté de Kent : la ville de Tilbury; les cantons de : 
Dover et Tilbury East 
Comté de Prescott : la totalité 

Comté de Renfrew : la cité de Pembroke; les 
cantons de : Stafford et Westmeath 
Comté de Russell : la totalité 
Comté de Simcoe : la ville de Penetanguishene; les 
cantons de Tiny et Essa 
Comté de Stormont : la totalité 
District d'Algoma : la totalité 
District de Cochrane : la totalité 
District de Kenora : le canton d'Ignace 
District de Nipissing : la totalité 
District de Sudbury : la totalité 
District de Thunder Bay : les villes de Geraldton, 
Longlac et Marathon,les cantons de Manitouwadge, 
Beardmore, Nakina et Terrace Bay 
District de Timiskaming : la totalité 
Comté de Middlesex : la ville de London 
District de Parry Sound : la municipalité de 
Callander 
Comté de Frontenac : la ville de Kingston

 
 

  
Source : Ontario. Office des affaires francophones, « Carte des régions désignées », Loi sur les 
services en français.  En ligne: http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi-cartedesig.html (site consulté le 16 
mai 2013)

http://www.ofa.gov.on.ca/fr/loi-cartedesig.html
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